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Président: M. Nasrollah ENTEZA:M: (Iran).

8. M. LACOSTE (France): La délégation franc;aise
ne veut pas manquer cette occasion de déclarer publi
quement toute la peine qu'elle a ressentie en apprenant
la mort soudaine du .chef de la délégation canadienne.
Elle tenaitM.Riddellen très haute estime. Il occupait
aU sein de cette institution, dans les activités de
plusieurs. c des~plus.impor-tants~org-anesf~ne· place-de ....
premier rang. Nous avons fait, en sa personne, une
perte considérable. J'ajoute que des liens personnels
d~amitié m'unissaient à lui et ce n'est pas sans émotion
que je pense que je ne le reverrai plus•

5. Au nom du Gouvernement australien, de la délé
gationaustralienne .et de M. Shatin, représentant per
manent de l'Australie par intérim, qui assiste aujour":
d'hui aux. funérailles deM. RiddeU à Ottawa, je' tiens
à exprimer nos sentiments de profonde' sympathie à
la délégation canadienne. . .

6. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traàuit de
ranglais) : Je suis certain que tous les membtesde
l'Assemblée générale tiendront à s'associer à l'hommage
que le Président et le représentant de rAustralie ont
rendu à notre regretté ami et collègue M. Riddell. Il
est vraiment tragique qu'un diplomate aussi. jeune et
aussi brillant nous ait été enlevé d'Une manière aussi
soudaine.

7. Notre sympathie va à sa veuve et à sa famille,
ainsi qu'à la délégation canadienne qui se trouve privée
de l'un de ~es membres les plus éminents. M. Riddell
était une personnalité1l1arquante de LakeSuccess. Son
influences'exerc;ait toujours dans le seris de la sagesse
et <le la modération. Nous ressentirons durement cette
p~rte.

4. M. HILL (Australie) (traduit de l'anglais): La
délégation de l'Australie tient à s'associer aux· senti
ments exprimés par le Président et à offrir à la délé-

. gation du Canada ses condoléances à l'occasion du
décès soudain et tragique deM. Riddell. Nousrrconnais· 9. Je prie Mme Riddell, le Gouvernement canadien et
sions tous très bien M. Riddell et admirions se&1 grandes la délégation canadienne de trouver dans mes paroles
qualités; son absence créera tin grand vide aux ,Nations l'exPJfession de la profonde sympathie de la délégation
Unres. iran~se, en particulier de la mienne.
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Hommage rendu à la mémoire de Ma R. G. ,Riddell,
représentant permanent du Canada auprès dei
Nations Unies

1. LePRESIDENl':' J'ai le triste devoir, en
ouvrant cette séance, d~annoncer aux membres de
l'Assemblée générale le décès de notre cher et. éminent
collègue M. Riddell,. représentant permanent du Canada.
Nous connaissions tous ses hautes qualités, ainsi que le
dévouement avec lequ~l il servait son pays et la cause
des Nations Unies. Personnellement,. j'avais eu le
privilège de le connaître de très près, notamment lors
qu'il collabora avec nous au. sein du Groupe chargé de
la question de la cessation des hostilités en Corée. Par
sa. 'franchise, sa modestie, son intelligence et ses in':
fatigables efforts, il avait gagné la confiance, l'admira
tion et l'affection de tous ses collègues. Sa mort prive

, les Nations Unies d'un serviteur dévoùé et flOUS' tous
d'un grand ami.

2. Je suis sûr d'être l'interprète des sentiments
unatiimes .de l'Assemblée générale en présentant noS

· condoléançes émues à Mme Riddell et à sesenfantsJ;
· au Gouvernement et à la délégation du Canada. Je l~r:;

prie de croire que n011S prenons une part sincère' au
· deuil qui les frappe. .

3. . J'invite les membres de l'Assemblée 'générale à
· obserVer une minute de 'silence ep mémoire du regretté
· disparu.

L'Assemblée.obserpfJ. une.minu;tede ..rilence.
~;_"_.,_- .~.._..~-_ -:.'=-~ .~.~._.._~ _:...c~
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lO.M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (tlrad~it .!,.eu de réunion de la sixième session de l'Âlsem-
de l'anglais) : Al1 nom de la délégation des Et~1:s-Unis. .)blé générale:' note du Seerfllaire gén~ral
je tiens à rendre hommage àM. Riddel1. Il nous \ (A/171j8)
semble que les attaches étroites qui lient les Etats-Unr~
et le Canada trouvaient leur image dans les rapports 19. Le PRESIDENT: Les délégations ont reçu la
qui ex:istaient entre M. Riddell et ceux d'entre nous, lettre adressée par la délégation française au Secrétaire
à la délégation des Etats-Unis, qui avions l'honneur de général et à moi-même; elle figure dans le document

A/17P.2. " "travailler en collaboration avec lui. vu .. .
Il: .Nous' qui te connaissions, nous le respections et 20; ~~ ·E:~mme l':\ssembl~e gé~éral~ ne se ~rouvai~· pas
l'amnons beaucoup, à eause de ce qu'il était et de son _ /sa!st~ d un projet de ~esolutlon, Je me SUlS permls de
profohd dévouement à la tâêhe :à. laquelle il s'était con- . IUl soumettre un projet [AI1790] qui n'est évidem-
sacré, tâclte à l'accomplissement de laquelle nous avions m~nt qu'une suggestion et qui est susceptible de rece-
le plaisir et l'honneur de travailler avec lui. VOU;" ·tous les amendements que vous déciderez. Avant

.' . . . ..' . de le mettre en discussion, je donne la parole au repré-
12. , M. lORDA~ <p'mon Su?-Af~lc~me) (troo,u!t sentant de la France, qui désÎ1re ajouter au contenu de
de 1angla1S) : Je tiens egaleme~t a me J~ol~i~re au. :PS~Sl- sa lettre certaines ex.plicationl:.i supplér.aenf;7.Jres.
dent pour rendre hommage a la mem()~re de notre . \
collègue M. Riddell. Nous n'avons pas seulement perdu 21. M. LACOSTE (France) : J'ai demandé la parole
uncol1ègue, n()us avons perdu un ami. A~~ nom de la. pour quelques instants au début de cette séance con-
délégation de :l'Union Sud-Africaine, je tiens donc. à sacrée à la question du lieu de réunion de la sixième
exprimer notre· sympathie la plus sincère à sa famille, session de l'Assemblée générale, afin de présenter à
au Gouvernement canadien et à la délégation du Canada cellè-ci) qu.elques commentaires relatifs à la lettre que
auprès des Nations Unies. j'ai adressée samedi dernier, 17 mars 1951, en même 1

13. M. DAYAL (Inde) (trerAluit de l'anglais): Au temps au Secrétaire général et au Président, précisé-
ment sur ce sujet.

nom de la délégation de l'Inde, je tiens à ex:primer la
profonde tristesse que nous' a causée la disparition pré- 22. ,Ces comttlentaire~ me paraissent d'autant plus
m~turée de M. ~ddell. Il est particulièrement t.ragique nécessaires que quelques erreurs se sont glissées dans
de:, voir se terIlÛner si tôt la carrière si pl:eine de la version anglaise de ce document, telle qu'elle a été
promesses d'un h~,mme si jeune~ En ce qui me con- initialement distribuée. J'ai demandé au Secrétariat de
cerne personnellement, cette perte m'a causé une grande publier un rectificatif et je le remercie de l'avoir fait.
douleur, car je connaissais M.Riddell deptûs l'époqu~ Mais c'est hier seulement que j'ai eu l'oceasion de
où nous__ étions ensemble à Oxford, il, y a quelque constater les erreurs de traduction primitivement faites
quinze ans. et, entre temps, certaines notions inex:ades s'étaient
14. Ma délégation joint sa voix à celle des membres inévitablement introduites dàns l'esprit de plusieurs
ici présents pour exprimer sa sympathie la plus pro- délégations et avaient été répandues dans la' presse. Il
fonde à Mme Riddell à l'occasion de la grande perte importe donc que ces notions soient redressée9.
qui réprouve~ 23. Comme l'Assemblée le sait bien, un ensemble de
15. M. SCHNAKE VERGARA (Chili) (traduit de ~onsidérations diverses a détourné le Gouvernement
l'espagnol) : Notre délégation s'associe aux autres délé- français de répondre de manière positive, aussipromp..
gations pour ex:primer ses regrets à l:occasiôn du tement qu'il aurait aimé pouvoir le faire, au désir qùe
décès de notre collègue, le repr~entant du Canada. l'Assemblée aex:primé de tenir en France, et de préfé-

rence à Paris, sa sixième session. Il ne s'agit pas seule-
16. Nous n'oublierons jamais ses qualités spirituelles ment ici des circonstances de la vie politique intérieure
et intellectuelles ni sa précieuse amitié et nous expri- française, qui, en effet, auraient en principe fait pré-
Mons ici même à la délégation du' Canada nos con- férer à mon gou1Ternement que ce ne fût pas précisé..
doléances les plus sincères. ment cette année que l'Assemblée lui demandât de
17. M. CARTER (Canada) (traduit de l'anglais): l'accueillir. Il s'agit surtout de lapréoccupatioI1 - fort
Au nom du. Gouvernement canadien et de la déléga'~ légitime, l'Assemblée le reconnaîtra sûremellt - de ne
tion canadienne, je tiens à répondre en quelques mots pas entreprendre une deuxième fois, comme il avait dû
aux paroles de sympathie que le Président et tant de le faire en 1948, la tâche considérable, et fort dispen..
représentants ont bien voulu prononcer à l'occasion de dieuse, d'aménager pour une session de l'Assemblée
la mort de M. RiddeII. Je tiens.à assurer ceux· qui ont destinée à dur~r quelques semaines, ou tout 'au plus
pris la parole ici ou qui ont écrit à notre délégation quelques mois, des installations de caractère purement
quec~1esdispositions nécessaires serOnt prises pour proyisoire-.~La tâche. primordiale de la reconstruction,
transmettre leurs paroles et leur messages à Mme Rid.. à la suite des terribles dé'V'astations que le territoire--
deU et à sa famille. Je sais que ces messages leur seront' français a subies au cours de la dernière guerre, a
une source de réconfort. . empêché jusqu'à présent mon gouvernement d"étiger,
18. Je ne puis qu'aJ'outer que les membres de la délé.. à Paris ou à proximité immédiate, des bâtittlents pel'''

manent8) spécialement adaptés aux besoins de congrès
gation du~ "O.:.uada ne peuvent trouv€ff de mots pour ou de conférences nationales ou. ipternationales, polit!-
exprimer là perte qu'ils. ressenten.t en la personried'un qùes, économiques, sociales, scientifiques oU autreS.
homme qui était à la fois notre amipersollnel et un
grand serviteur de notre pays. Je. ti~ins à remercier à 24. Même si mon gouvernement avait pu décider de
nouveau ceux qui nous ont exprimé lëür sympathie par ,commencer tout de suite, dès que l'Assembléé a mani"
la· parole ou par la plume. festé le désir de se réunir à Paris cet automne, la
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construction d'un bâtiment permanent à cette fin, le
temps lui aurait manqué- et de beaucoup -- pour
accomplir de manière satisfaisante une pareille tâche.
C'est pourquoi il a demandé que toutes les autres possi
bilités fussent d'abord examinées, dans l'espoir qu'une
autre solution, parmi celles .qui avaient été également
envisagées - Edimbourg ou .. Genève, par exemple-
pourrait permettre. à l'Assemblée de tenir sa sixième
session en Europe, conformément à son vœu, ,sans
l'obliger, lui, à recourir de nouveau à des aménagements
de fortune, avec toutes les charges et tout l'embarras
en partie inutiles - qu'un tel procédé comporte fatale-
ment. '

25. Lorsqu'il est apparu qu'aucun autre choix, pour
tant, n'était possible - ce' qu'a en particulier constaté
notre Secrétaire général au retour de son dernier
voyage outre-Atlantique - et lorsque l'Assemblée a
néanmoins marqué une fois de plus son désir de tenir
sa prochaine session en Europe, le Gouvernement fran
çais, 'sensible q,'autre part au. désir formulé par de
nombreux éléments de ses chambres législatives que
satisfaction fût donnée au vœu de l'Assemblée générale,
a décidé d'y répondre favorablement et d'accueillir
celle-ci à Paris pour la durée de sa 'Sixième session.

26. Voilà le sens exact du premier paragraphe de
la lettre que Yai adressée le 17 mars 1951 au Secrétaire
général et au Président. Les mots simples que j'y ai
employés ne disent pas autre chose et sont conformes
à ~a réalité d'une situation que tout le monde ici con
naît bien. Il ne pouvait êtrequestioti, pour les raisons
que j~ viens de dire, d'une "invitation" du Gouverne
ment français à l'Assemblée. S'il avait dû adresser de
lui-même à l'Assemblée une telle invitation, le Gou
vernement français n'aurait pas attendu cette heure
vraiment très tardive, et il n'aurait pas demandé -- ce

. que j'ai indiqué au ttoisièmeparagraphe de ma lettre-
à l'Organisation des Nations Unies de l'aider à alléger
les charges qui lui incomberont si l'Assemblée prend
finalement la décision ferme de se rendre à Paris.

27. Le deuxième paragraphe' de 'ma ' lettre marque
deux conditions auxquelles, dans le temps, le Gouver
nement français se voit obligé de subordonner son
acceptation de recevoir rAssemblée.

28. L'une, c'est que l'ouverture de la sixième session·
à Paris ne soit pas fixée à une date antérieure a-u
6 nOvembre. La raison en est évidente: nous voici dans
la 'deuxième quinzaine de mars et tout, en matière de
travaux d'aménagement, est à faire. Si lesreprésen
tants ici présents veulent bien songer à ce' que com
porte,-même à Paris, même dans une ville offrant tant
de ressources. -- et malgré l'ex1périence toute récente
encore de 1948 --, l'organisatipn' d'Une session de l'As
$.emblée,.,touacomprendr{)i1tp!1e· pense"que~'Ce~n!est-pas
une requête extravagante que de demander moins de
huit mois pour mener à bien cette tâche. Car il va de
soi que si Paris doit être l'hôte de l'Assemblée en 1951,
Paris veut s'acquitter dignement de ce devoir.

29. La seconde condition est, je-~crois, elle;~ussrblen
naturelle. Si tant est que le Gouvernement français
doive assumer les peines et les dépenses que je· viens
d'évoquer, il faut qu'à tout le moins cet effort soit
réellement utile. Il serait absolument déraisonnable
qu'après avoir tant fait, et tant fait faire, pour tenir en

Europe cette session, l'Assemblée ~oupe 'celle-ci en
deux et aille terminer ailleurs, fût-çe à New-York, ce
qu'elle aurait commencé àPa.ris.,C'est pourquoi j'ai
écrit'que 'le Gouvernement français'comptaitque,'dâns
le cas où l'Assemblée n'aurait pas terminé ses travaux
à la veille de Noël de cette année, la session se pour
suivrait à Paris jusqu'à son terme, au moi~ de jan!lvier
1952 et, s'il le fallait, en février. \1 ~',

30. J'en viens enfin au troisième paragraphe' de ma
lettre, qui, lui aussi,'exprime une idée simple; le Gou..
vernement français, en déférant bien volontiers aujour
d'hui au vœu qui lui a été .exprimé par l'Assemblée, et
dqnt il apprécie la très haute' signification, est néan- [,
moins obligé de prertdre en considération les obliga
tions financières exceptionnellement lourdes que di
verses circonstances lui imposentaetuellement. Je' n'en
citerai, parmi bien d'autres, qu'une,celle..là même à
laquelle j'ai déjà fait allusion: celle de la reconstruc
tion. Si, dans le domaine public, et particulièrement
dans celui des transports (ponts, routes, viaducs, ports,
etc.), Un énorme effort est déjà veriu à bout d'une
partie considérable de la tâche, ,celle qui s'offre à l'éco
nomie française en matière d'habitation est encore
immense. L'Assemblée comprendra .. que le Gouverne
ment français ait le vif souci de ne pas distraire de
cette tâche des sommes trop importantes. Voilà le sens
de la phrase '€ians laquelle j'ai indiqué que leGouver~

riement français~,e verrait contraint de compter sur
l'esprit de coopération et de compréhension de l'Orga"
n.isation pour que soient allégées de façon substantielle,
lors de l'établissemeI{t cdes. accords relatifs à l'organi
sation de la sixième! sèssioil de'}'Assemblée à Paris,
les charges .qui résulteraient pour .lui de ces· accords.

31. Je. désire ajouter à ce propos les précisions sui
vantes, que j'àisollicitées de mon gouvernement- et
que j'ai reçues depuis que j'ai eu l'occasion d'écrire ma
lettre du 17 mars - pour me permèttre de répondre.. à
certaines questions qui m'ont été posées à ce sujet par
le Secrétaire général. C'est dans le cadre des crédits
déjà votés par l'Assemblée que. le Gouvernement fran
çais .désirerait que les Nations Unies veuillent bien lui
apporter leur participation nnancière. Mais, pour ce'qui
est du montant de cette participation, le Gouvernement
~rançai~ se.propQse .d~ 1aisse~ au Secrétaire général de
I.Orgamsatlon le som de If~ fixer; le moment venu.

-,

32. .Je voudrais enfin ajouter aux 'explications .qui
précèdent quelques indications -.. qui viennent1iè"itîe
parvenir et qui seront, je pense, de nature à intéresser
l'Assemblée '- sur" les dispositions que le Gouverne
ment français compte adopter pour recevoir l'Assem...
bléê cet automne. Ces indications compléteront, je
pense, utilement celles que j'ai déjà eu l'ocçasion de
donnercsurPimportanœdes-tra~=mectuerà=cèfte~=

fin.

33. En '1948, il avait été possible d'utiliser les salles
, des musées du Palais de ChaiUott qui n'avaient pas

encore été remises-en~'état;-'Celteanfiée,'-i1sera néces
saire d'édifier dans les jardins du Trocadéro des bâti
ments nouveaux. Cela souligne encore la nécessité des
délais que le Gouvernement français demande. L'instal..
lation générale actuellement prévue. sera néaiunoins à
peu près la même qu'en 1948: les séances plénières se
tiendront dans la salle de théâtre du Palais de Chaillot,
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les s'alles de commissions et les bUl"eaux. du Secrétariat
('o}tant installés non plus dans les musées, mais dans des
bâtiments provisoires édifiés dans les jardins du Troca..
déro et reliés au Pal~is. Le tout formera ainsi un
<msemble cohérent qui ,offrira plus de commodités
qu'en 1948. Toutes les ài.iivités de l'Assemblée' n~en.'"-t

serQUt pàs moins concentrées en un mêmepoiht et
dans la même périphérie que lors de la troisième
session.

34" C'est là tout Ce qt!e je voulais dire pour éclairer
l'Assemblée aussi complètement qu'il m'est actuelle..
ment possible de le faîre sur la question qui foccupe
aujourd'hui. ,)

~. Le, PRESIDENT: Le projet de résolution dont
j'ai parlé sera distribué dans un instant. En attendant,
je voudrais, pour ma part, fournir aussi quelques expli..
cations. .

36. A mon avis, il n'était pas nécessaire, pour l'As..
semblée générale, d'adopter une nouvelle ré'solution
puisque celle du 14 d~cembre1950 [résolution
497 (V)] reste en vigueur. Si nous nous sommes per..
mis de vous suggérer un nouveau ptojet de résolution,
c'est parce que, selon la dem~de du Gouvernement
français, il faut que la sixième sessiQ~ de l'Assemblée
générale se réunisse le 6 novembre seulement. Or>, aux
termes de l'article premier de notre règlement inté..
rieur, "l'Assemblée générale se réunit en session ordi..
naire, chaque année, le troisième mardi de septembre".
Il fal1t une, résolution de l~ssemblée générale poUl"
qu'une ,modification soit apportée sur ce point.

, 1 . , "

37.Eti même temps, n.ons tenons à eqiltiquer par
qttelsmoyens le Secréta~~at se propose d'appa~er son
aide financière au Gotivernemetlt, français lots v des
arrangements relatifs à la sixième session. Il ser~(pré..
âsé que cette aide ne dépassera pas tes limites ~es
crédits approuvés. C'est là, en résu~'lé, le sens du pro..
jet de résolution qui vous ser.a soumïs dans un instant.

\

38. "Certaines délégations ont demarldé.la parole. Si
elles désirent la prendre avant d'avJ.}ir enb'e les mains
le texte du projet de résolution; je la leur donnerai
volonders.

39. M. GRAFSTROM (Suède) (traduit de l'an..
glais): Lafdélégation suédoise a voté contre la proposi
tion tendant à ,tenir en~Eur6pe la prochaine session de
rAssemblée générale. Seules des raisol'I$ d'économie ont
mouvé notre vote, lorsque nous avons appris, en pre..
mier lieu, qu'il était possible matériellement de tenir la
sessiQtt à New-York et, en second lieu, que le transfert
en Europe entraînerait des dépenses supplémentaires
considérables. Lorsque l'Assemblée générale a décidé
en décembre dernier d'aller en Europe, elle a dû ouvrir
un crédit supplé~entaire de 1.700.000 dollars au budget
de cette année pour couvrir ces frais supplémentaires.

~,. '

oro. "Nous avons tous appris, au cours de notre der...
mère, réunion [328ème séat%ce] l ,les difficultés, aux
qûe1t~le\ Secrétairegénér~ls'est heurté i~rsqu:i1 s'est
effqrce de trouver une VIlle d~Europe ou pUIsse s~
tenir !la s.ession de cette année. Le' Gouvernementfran;;'
~ais, aprês avoir longuement et mûrement réfléchi à la
question, offre maintenant de nous recevoir à Paris.
Néattmôins, le Gouvernement français, pout des ra.isons

dont - j'ell suis certain et je tiens à le souligner -le
sens, et l'importance n'échappent à aucun d'entre nous,
a subordonné son invitation à une condition très im
portante. Le Gouvernement français~. nous dit..on, ne
pourra pas accueillir l'Assemblée générale avant le
mardi 6 novembre. La condition ainsi mise à 'la seule
offre de siéger en Europe dont 110US soyons saisis a
créé, selon ma délégatiorl, une situation absolument
nouvelle qui nous oblige à réexaminer soigneusement
la cJé\tision que nous avions prise en décembre.

41. J'admets qu'il est exact que l'article premier de
notre règlement intérieur, qui fixe au troisième mardi
de septembre la date d'ouverture de la session, "ne
constitue pas en lui..même un obstacle insurmontabt:e.
Noussommes maîtres, de notre règlement. Toutefois~

considérons les inconvénients pratiques qu'entraînerait
Un ajournement de près de'sept semaines de la date
d'ouverture de la session. La session actuelle de l'As·
semblée générale, en raison de cir-constances imprévues
et inévitables, s'est prolongée dans une, mesure qui
risque d'entraver les activités annuelles régulières de
notre Organisation. Serions..nous justifiés à renouveler
cet état de choses à la prochaine session, en l'absence
de circonstances imprévues et inévitables? Je crois que'
la réponse est claire.

42. Il ne faut pas non plus oublier qu'il sera très
difficile à beaucoup de délégations de disposer d'Un
nombre suffisant de représentants pour les diver&es
Commissions au cas où la session serait coupée en
del.l)x, et la se,&sion0era coupée en deux par les fêtes de
Noël et du Nt>uvel An si nous décidons d'aller à Paris
en novembre.

43. Pour ces raisons, j'espère que l'Assembiée géné~
,raIe" examinera de la manière la plus approfondie les
g-ra.';V'es inconvénients d'ordre pratique que présenterait
la tenue d'une session à' Paris cette année.

44. M. VON BALLUSECK (Pays..Bas) (traduit de
l'anglais) : .Avant d'exposer les vues de ma délégation
sur la question que nous avons àtrancher aujourd'h1.!Î,
je désirerais exprimer notre profonde gratitude ,pour
l'offre que le Gouvernement français a faite à ,l'As~

semblée générale si généreusement et, je puis_même
ajouter, au prbc d'un tel effort. .

45. Cottltne nous le savons, le Gouvernement français
avait d'abord estimé qu'il n'était pas en mesure d'in~
viter l'Assemblée générale à tenir sa sixième session
en Fra.nce, et l'on comprend aisém.ent combien il, est
difficile.pour un gouvernement d'adresser •une inVita·'
tion de '-ce gentè~Ofi ne pe~t-·~n effet soûs..estimer le,
coût des installations dont uit·drgane aussi important
que l'Assemblée générale doit pouvob disposer lors·,
qu'il tient une session dans Un endroit autre que son

.propre siège.
,

46. La France a toutefois décid6qu'elle était mâihte"
nant en mesure, sous réserve' de certaines cortditions,l

ud'accueillir i'Assemblée .générale dans sa magnifique'
capitale et ma délégation··désire remercier le Gouverne..
ment, français, par l'interrriédiaire de son représentant
à cette Assemblée, de l'offre. qu'il nous fait. Ceux qü~
ont ,pris part 'aux travaux:· deJ la· troisième session.à,
Paris se souviendront toujours avec plaisir et recoï'lr
naissance de l'accueil qui leur 'fi été l"éservé et des
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pu eXaminer avant la fin de l'année et quelles que soient
les décisions prises à cet égard par l'Assemblée géné"
raIe, ce budget,ne couvrira qu~une partie des prévisions
de. dépenses de 1952 et il, sera nécessaire de voter un
budltet supplémentaire à· la fin de la session.

53. En c~ qui concerne le dernier paragraphe de la
lettre du représentant de la France, ma délégation
qésirerait savoir à combien s'élèveraient les frais\~J?up
plémentaires dans le cas où la session de 1951 de~{As"
semblée générale se tiendrait hors du siège, conformé
ment à la proposition dont nous sommes saisis. Si les'
crédits ouverts en décembre doivent être augmentés-

- et je présume que tel sera le cas ~ l'Assemblée géné
rale devra examiner des préVisions de dépenses revisées
afin d'avoir des renseignements tout à fait précis sur
les in.cidences financières de la décision que nous avons
à prendre. A mon avis, il conviendrait de demander au
Comitéconsultatjf pour les. questions administratives
et budgétaires, qui, si je ne me trompe, siège en ce
moment, d'examiner ces prévisions et de nous présenter
un ràpport à ce sujet.
~. . -

54. Je désirerais en ou.tre que le Secrétaire· général
nous, dise si les crédits supplémentaires dont on aurait
besoin rentreraient dans le cadre de la ,résolution tela-
tiveau prélèvement, sur le Fonds de roulement, des
sommes destinées à la couverture des dépenses impré
vues et extraordinaires [résolution- 473 (V)]. Si le
Fonds de roulement doit .être utilisé à ces fins, il faut
que nous nous rendions compte que l'on se propose
déjà de prélever des.sommes tellement importantes sur
ce Fonds que. son utiHs&tion a ,dû être limitee stri<:te
ment à un certain nombre de cas tels que l'aide a.ux
réfugiés de Palestine et la reconstruction en Corée.
Nous estimons qu'il eLt contre-indiqué et dangereux de
prélever sur ce Fonds encore plus, particulièrement
dans un but qui, de l'avis de ma délégation, ne ~ut
être considéré comme rentranedans le cadre des tâches
ess~ntielles et urgentes de l'Organisaticih Ifes Nations
Umes. . . \'.

55. En çonc1usion, nous estimons que la modification
que l'on propose d'apporter à la date d'ouverture de
la session change à tel point la situation en présence
de laqueI1ese trouvait l'~semblée générale lorsqu'elle
a pris sa décision en décembre 1950 qu'il y a. toutes
raisons de procéder à un nouvel examen de laques
tipri. En tout cas, ma délégation,se verra dans- robli
gation de voter CQntre l'acceptation de l'offre gracieuse .
qui nous a été faite par la France et qui représente,
de sa part, un réel effort. Nous nottssommes opposés
antérieurement, à li ce que l'Assemblée générale tienne
une session hors 'du siège parce que nous estimions
d'une manière générale qu'en raison des sérieuses con
séquences ,financières et administratives que cela·
entraîne, l'Assemblée ne pouvait agir ainsi que pour
des raisons très sérieuses ,et à, titre exceptionnel. Nos
objections demeurent valables et les,nouveaux facteurs
dont nous avons maintenant à tenir compte les ren·
forcent encore. Nous estimons qu'il n'y a' qu'une seule
décision que }'Assemblée générale~oit fondée à pren..
dre, et c'est de tenir Sa session non pas âParis,tnais
au siège, où nous disposons des installations nécessaires.

56.. M. BOKHARI (Pakistan) (traduit de t'anglais):
Le Gouvernement français a sans aUcun doute droit à
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exc~~lentes installations 4ui ont été mises à leur dis
position. Je suis convaincu que, si nous décidons de
tenir notre prochaine session à Paris, ceux qui prend
ront part à cette session peuvent d,e nouveau compteJ[
y faire un séjour extrêmement' agréable, grâce à
l'aimable. et traditionnelle hospitalité du Gouvernement
français et du peuple de France.
47. Je voudrais néanmoins vous exposer maintenant
les raisons pour lesquelles ma délégation estime qu'elle
ne peut voter pour un texte acceptant l'invitation de
tenir une session à Paris à l'automne de cette année.
Je n'~i pas l'inte~tio~ de rouvri.r la disfussio~sur !a
question de savou· SI la prochaine session dOit aVOir
lieu en Europe, mais je voudrais vous faire observer
qu'en fait, nous nous trouvons en présence d'une situ..
ation qui diffère sensiblement de celle à laquelle se
rapportait notre décision antérieure. Cette nouvelle
situation résulte de trois po~nts mentionnés dans la
lettre .-:lu représentant par intérim de la' France.
48. Je ne voudrais pas que l'on se méprenne sur mes
paroles; je ne me propose pas d'élever des objec
tions contre l'un quelconque de ces trois points qui,
étant donné les circonstances, semblent parfaitement
compréhensibles et entièrement justifiés, mais qui ne
font que confirmer ma délégation dans l'attitude qu'elle
a adoptée antérieurement.

49. Si nous décidons qu~. la session commence le
6 novembre au plus tôt, il en résultera inévitablement
que l'Assemblée générale ne sera pas en mesure
d'achever Ses travaux avant N oël ni avant la fin de
l'année, même s'il est possible -' étant donné que les
déplacements quotidieus prendront moins de temps qu'à
Lake Success - d'écourter la session en tenant chaque
jour un plus grand no.nbre de séances et en en pro
longeant la durée. Même dans tes conditions, ma délé
gation estime que nous ne pouvons compter. achever
nos travaux en six semaines environ. II est donc cer
tain que la session n~ sera pas terminée avant la fin
de l'année et qu'elle durera probablement jusqu'à une
date avancée dans le ,mois de février. II s'ensuit que
beaucoup de temps et beaucoup d'argent seront gaspil
lés en raison de l'interruption de nos travaux pendant
les fêtes de Noël et du Jour de rAn.
50. Je désirerais savoir, à cet égard, comment les
règlements relatifs aux frais de voyage devront être
interprétés en ce qui concerne les délégations qui se
rendront à l'Assemblée générale. Par exemple, un
voyage supplémentaire sera-t-il payé dans certains cas
et quelles seraient alors les incidences financières de
pareil paiement?
51. En outre, je suppbse que,pa~. voie de consé
quence,U sera ~écessaire de différer la session du
Conseil économiq{~e et social, qui ne sera peut-être pas
en mesure de si~;ger avant le mois de mars. Cette
mesure it1fluera SUIJ': tout I.e calendrier des séances, non

\ seulement de rOr!~anisation des Nations Unies mais
peut..être aussi desfnstitutions spécialisées.

52. Il Ya encore une autre question sur laquelle je
voudrais attirer votre' attention. Comme l'Assemblée

. générale ne p'eut prendre aucune décision définitive au
sujet du budget avant d'avoir terminé - ou virtuelle
ment terminé --- ses travaux, il est évident que, quel
que soit le budget que la Cinquième Commission aura

uza
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notre gratitude pour l'offre qu'il a faite d'accueillir la
sixième session de l'Assemblée générale. L'explication
donnée par M. Lacoste a montré clairement, me
semble-t-il, que le Gouvernement français n'a pas offert
son accueil --- si gracieux soit-il- de sa propre initia
tive, mais en réponse au désir d'un grand nombre de
personnes qui ont insisté pour être reçues par lui. Le
Gouvernement ftançais nous a déjà donné la preuve
de son hospitalité et il est prêt à nous en faire béné
ficier de nouveau, mais je crois que l'on pouvait dis
cerner facilementdan~ l'exposé de M. Lacoste une
certaine gêne ressent~~t par le Gouvernement français
en raison des difficultés considérables qu'il devra sur
monter pour recevQi± l'Assemblée générale en une pé
riode très importtlnte de l'œuvre de reconstruction
d'après-guerre en France.

57. Au mois de dêcetnbre dernier [324èmo séance},
ma délégation il. voté contre une résolution analogue
tendant à ce que la session ait lieu en Europe et je
regrette qu'elle soit obligée de voter également contre
le projet de résolution actuel, et ceci, à son avis,. avec
plus de raisons encore. Nous nous rendons compte
maintenant qu'il sera impossible. d'ouvrir la session
avant le 6 novembre et l'on a déjà fait observer les'
inconvénients que cela présentera en ce qui corcerne
le bouleversement non seulement de la session elle
mêtne, mais aussi des programmes et du calendrier des
autres organes des/ NationsUnies.

58. Nous ne sommes pas certains que le dernier para
graphe du projet de résolution dont no11S sommes saisis
soit aussi inoffensif qu'il le paraît car, étant donné la
dernière phrase qui prévoit des fonds supplémentaires,
inconnus à l'heure 2ctuelle, nous voterions pour une
résolution dont nouu ne voyons pas encore toutes les
conséquences.

59. Je ne~ crois pas qu'il soit juste' de demander à.
l'Assemblée générale de voter sur U-'le dépel1se dont
l'ampleur est actuellement inconnue. Il est pllrfaitemertt
évident que l'on entamera les fonds, de l'AssembI,,;e gé-:
néraie, les détournant ainsi deca'tlses pêut-être pluS!
dignes' d'intérêt, et ceci alors 'que, nous n~aVQ~lS paf) la
certitude qu'il y ait des raisonS'''~alables p01fr ne pas
tenir ht session au siège permanent des Natj6ns Unies.

f 1;'

60. Ces raisons, ainsi que cemes qtt'Qotjsi clairement
exposées les représentants qui .m'ont précédé, oblige
ront ma délégation à voter coi~tte le projet de réso
lutîon.

61. ,Le général ROMULO (Philippines) (traduit de
l'anglais) : Le Gouvernement français, fidèle à sa ,tra
dition d'hospitalité dont rAssemblée générale a déjà
bénéficié une fois - et ceux ,d'entre nous qui ont pris
part. à la·. troisième session,· à Paris, en sont .profondé
ment reconnaissants au Gouvernement français et au
peuple de France - nous a généreusement invités à
tenir à Paris notre prochaine session. Cette invitation
est d'autant plus précieuse qu'elle est parvenue après
un délai considérable, non par manque d'Un sentiment
d'hospitalité, mais précisément parce que ce sendment
a fini par triompher de certaines considérations qui sont
irnpor-tantes pour le peuple de France et le Gouver
nement français. Par conséquent, si je dis - comme
jè suis obligé de le Faire-- que la délégation des Philip..

pines s'oppose à ce que la sixième session ait lieu ail..
leurs qu'au siège permanent, ce n'est pas que nous
soyons insensibles à l'amabilité de l'itlVitation de la
France ou indifférents aux nombreux attraits que nous
offre Paris comme lieu de travail pour les trois mois
que dure~a notre prochaine session. Encore Ulle fois,
c'est aveci gratitude que nous nous souvenons de notre
séjour à;r.Paris en 1948, et il fut si agréable que nous \
pourrion~.\ fort bien recommencer.

62. Mai(~ il est toutefois. de.s" raisons valables, des
raisons pratiques, qui nous obl1~'ent à résister ferme..
ment à la 'tentation de nous réunir cette année ailleurs
qu'au siège de l'Organisation. Tout d'abord, il y a la.
dépense supplémentaire que cela entraînerait. La pre..
mière prévisiotl, de dépenses faite par le Secrétaire gé..
néral quant à ces frais supplémentaires était de
1.821.600 dollars. Etant donné la demande implicite
du Gouvernemerlt français de voir réduire sa part des
dépenses, nous pouvons supposer que ce montant sera
de l'ordre de 2 millions de dollars. Le projet de réso..
lution dont nous sommes saisis en fixe, en fait, le pla..
fond à 2.350.400 dollars. Certains demanderont:
qu'est-ce que 2.350.400 dollars? Si l'on considère cette
somme en fonction des budgets nationaux astronomi
ques de certains Etats Membres, elle n'est évidemment
qu'une goutte d'eau dans la mer. Mais, pour rOrgani..
sation des Nations Unies, elle représente près de 4.5
pour 100 du montant total de son modeste budget.

63. Pour parler en termes plus concrets, cette somme
s'élève à près du double des frais annuels de l'Assem·
blée générale, des Conseils, des Commissions et des
tomités. Elle est supérieure aux dépenses totales néces..
~laires pour faire fonctionner pendant une année toutes
les commissions économiques régionales et inférieure
d'un demi-million de dollars seulement aux dépenses de
fonctionnement du Bureau des Nations Unies à
Genève. Ces 2.350.400 dollars couvriraient la totalité
de la. dépense des travaux d'impression de l'Organisa
tion des Nations Unies pendant une année. Or, vous
savez que nous imprimons beaucottp, vu certains très
longs discours qu'il nous faut entendre ici. Cette somme
suffirait à couvrir les dépenses de la Cour internatio
nale de Justice pendant trois ans et demi. Enfin - et
cette comparaison n'est pas sans intérêt pour de nom
breuses délégations - 2.350.400 dollars représentant un
peu plus du double des crédits affectés annùellement
au Programme de l'assistance. technique, qui est cer..
tainement l'un des succès J!';lS plus marquants de l'Or..
ganisation des Nations Unies.

64. Il est vrai que si l'on répartît les 2 millions de
dollars parmi soixante Etats Membres, nos parts
respectives seront relativement faibles. Mai$ not~e délé..
gation s'est livrée à des calculs et notre Ministêredes
affaires éb'angères "à Manille a fait de même. Nous
avons constaté que le Gouvernement des Philippines
devrait dépenser, en plus de sa part des dépenses sup
plémentaires, environ 50.000 dollars de plus pour sa
propre délégation... ce qu'ilne peut guère se permettte.

65.. Chacune des délégations. aura fait SeS propr';j
évaluations. Je crois pouvoir dire qu'en ces .temps_"Qe ~
difficultés financières générales, un appel à l'écbnorni!1
aura un écho dans un grand nombre de nos parlements. J

Je suis sûr que les nombreuses voix qui se sont élevées
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à la Cinquième Commission en faveur de mesures
d'économie ne manqueront pas de se faire entendre au
cours de notre réunion., .

6ô.Le Gouvernement français déclare dans son lnvi~
tation que Paris ne sera pas prêt à recevoir JIAssem...
blée avant le 6 novembre. La session s'en trouverait
retardée de si~ semaines. Nous devons C7.,aminer s'il
serait sage de permettre un retard aussi long alors que
de nombreuses questions d'une importance capitale
seront à l'ordre du jour de l'Assemblée générale et
exigeront une étude ut'gente; En outre, si la session ne
commence que pendant la deuxième semaine de novem
bre, il n'y aura que cinq semaines de réunions avant
les fêtes de Noël, ce qui obligera les représentants à
rester à Paris pendant ces fêtes ou, s'ils veulent les
pas~œr en famille, à faire un rapide voyage dans leur
na'ys~, leurs propres frais. Les réunions reprendraient
~nsuit~,' pour se poursuivre jusqu'au milieu de février,
ce qui dés01'ganiserait complètement tout le calendrie~

des séances des différents organes des Nations Unies
et de leurs organes subsidiaires, calendrier auquel nos
gouvernements se sont accoutumés. Je demande à l'As
semblée s'il y a vraiment UIre rai!$on valable d'imposer
aux représentants des inconvél1ieiits,aussi sérieux et
de déranger à ce point notre calendril~r et notre pro~
gramme habituels. Il

67. Le Secrétaire: général a laissé clairement entendre,
dans Son premier l:apport [A/1778] que nulle part en
Europe les représentants n'auraient de meilleures condi..
tions de logement et de travail qu'à New-York, et nul
n'est plus expert en la matière que notre Secrétaire
général. Ce sont les conditions de travail pour nous
mêmes et nos collègues de la presse et de la radio dont
je me soucie le plus. Je suis sûr que tout le monde se
rend compte du fait que, malgré leurs meilleures in
tentions, il ne sera· pas possible au Secrétariat et au
gottvernement hôte de mettre à notre disposition, à
Paris, des moyens comparables à ceux dont nous pou
vons disposer au siège.

68. On a dit que l'atmosphère de Paris ou de l'Europe
en ~énéral contribuerait plus que l'atmosphère de New..

. York ou de l'Amérique en général à faire régner l'har..
monieau cours de la session. Je voudrais bien le croire.
Des orgal1es des Nations Unies se sont réunis dans
toutes les parties du monde en 'dehors de la ville de
New-York, à Genève, à Paris, à Londres, à Santiago,
à Bangkok et à Baguio, dans les Philippines; à Baguio,
nous avons installé les représentants dans l'une des
localités les plus fraîches et les plus belles des tropi
ques, mais je doute que l'on' puisse prouver que le
changement de paysage ait adouci le tempérament d'un
seul représentant 01.\ l'ait induit à modifier sa position
ou à changer son vote, ait contribué· à la conclusion
d'Un plus grand nombre d'accords ou ait incité qui..
conque à raccourcir son disco,urs.

69. A Paris autant qu'à New..York, relativement par
Iant, on rencontre les spectres de conférences 'qui ont
échoué. Je regrette de devoir dire qu'en ce moment
même, nous voyons encore Une fois un beau rêve
d'accord s'évanouir rapidement dans la prétendue

(!atmosphère magique de Paris. Le fait est que New
1 York sera le siège permanent de l'Organisation des
Nations Unies et il semble vain d'espérer qu'en tenant

la sixième· session à Paris, nous puissions chànger le
destin de l'htlmanité ou celui de l'Organisation. C'est
à New-York que l'Organisation des Nations Unies a
son siège. C'est à New-York, je le répète, et cette
nostalgie persistante de l'Europe ne noUs mènera à
rien. L'attitude raisonnable et pratique que nous de..
Vons adopter est •de noUs habituer à notre ambiance,
de nous efforcer.' '(l'y travailler de notre mieux et
d'apprendre à l'a~·m.er.

70. Sir GladwYn JEBB (Royaume..Uni) (traduit de
l'anglais): La délégation du Royaume-Uni a voté,
comme le sait le Président, tontre la résolution
[497 (V)] adoptée par l'Assemblée générale le 14 dé..
cernbre 1950 et. décidant que la sixième session de
l'Assemblée générale aurait lieu en Europe. Nous
avions estimé qu'il serait possible de tenir la sixième
session à New-York et que, par conséquent, la dépense
supplémentaire qu'entraînerait inévitablement le fait de
tenir la session ailleurs qu'au siège ne serait pas justi..
fiée. La résolution a toutefois été adoptée à une grande
majorité et ·nous sommes entièrement disposés àaccep..
ter la décision de l'Assemblée.

71. Certains doutes ont été dissipés et il ressort
maintenant de la communication adressée le 17 mars au
Secrétaire général par le représentant de la France que,
sous réserve de certaines conditions, le Gouvernement
français a décidé d'accueillir l'Assemblée générale à
Paris pour sa sixième session. Je n'ai guèr~ besoin de
dire que, si l'Assemblée doit se réunir en Europe, nul
choix ne pourrait·être plus heureux que celui de Paris.
Nous gardons tous les meilleurs SOUVenirs de la
troisième session tenue à Paris en 1~-tg: et des remar
quables dif~positions qui avaient été prises à l'époque
par le Gouvernement français, dispositions qu'ilpren
dra à nouveau, j'en suis sûr, si la sixième session a
lieu, elle aussi, à Paris.

72. Il Y a, il est vrai, certaines conditions qui ont été
précisées par M. Lacoste et dont la première est que
la session ne devrait pas ~ommencer a'\'ant le 6 novem
bre. Ceci entraînerait évidemment, C(\lmme !'~ dit le
Président, une. dérogation à l'article prtmlier d\.1; règle..
ment intérieur. Mais ce fait, en lui-mêmle, nE) sd'ulèvera
aUcune difficulté,car je crois que le projet de résolu
tion du Président en tient compte. On pourrait soutenir,
en fait, que la session actuelle n'étant, pas close et
paraissant devoir se prolonger .pendant .plusieurs
semaines, sinon plusieurs mois encore, l'Assemblée
aurait des motifs valables pour retarder quelque peu
au-delà du troisième mardi de septembre la date d'ou
verture de la prochaine ,session.

73. Une date d'ouverture tardive de la sixième ses
sion présentera évidemment certains inconvénients, car
il est fort peu probable que l'Assemblée générale puisse
terminer ses travaux avant Noël. Aussi souhaiterais"je
que le Gouvernement français puisse, après nouvel
examen de la question, trouver le moyen d'avancer la
date d'ouverture à la ,mi..octobre. Ma délégation serait
toutefois disposée, si cela est itnpossible, à aceepter le
6 novembre comme date d'ouverture et elle consentirait
également à la deuxième condition posée par le Gou
vernement français, à savoir que si l'Assemblée nIa pas
a.chevé ses travaux avant la. fin de l'année 1951, elle
reprenne ses séances à Paris au début de 1952; j'espère
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cependant que cette partie de la session ne se terminet"a
pas trop tard en l'année 1952.

74., ,La question financière présente évidemment cer-'
taines difficultés et, comme je viens de lire le projet
de ·résolution, je vois la manière dont le Président pro
pose de la régler. La méthode envisagée paraît juste, en
principe, à ma' délégation et à moi-même, et nous ne
pensons pàs qu'elle donne lieu à des objections sé
rieuses. Elle signifie, si j'ai bien compris, que la dépense
total t'lOur la sixième session de l'Assemblée générale
ne dépassera pas, en fait, les crédits que. no11s avons
déjà votés. C'est sur ce principe qu'est fondé, en réalité,
te projet de résolution du Président et je n'ai guère
besoin de dire que ma délégation l'approuve sans,
reserves.

75. Le projet de résolution stipule également, 'lue, ,si
le Secrétaire générale eonstate, après examen, que cer
tain~:i sommes - Inais je suis ~ûr qu'il ne peut s'agir
qUfê~'desommes peu importantes - peuvent être ren
dues/ disponibles grâcel. à des économies effectuées sur
d'autres chapitres du budget et grâce à un virement au
\~hapj;treen.question, on.pourra le faire, à .condition.q~e
noit/t' ComAt.é consultatif pour les questiOns admtms
trativès et lludgétaires y donne son assentiment. Je suis
convaincu que le comité ne donnera pas sans une raison
valable -- et il pourra sûrement se présenter une raison
valable - son assentiment au virement des sommes
réduites que le Secrétaire général déclarerait dis-
~·ponibles. Mais je suis sûr que le Secrétaire général
traitera lui-même de ce paragrilphe du proJet de réso
lution avant que nous passion~ au vote..

76.' Le PRESIDENT: Avant de donn.er la parole au
représentant de l'Union Sud-Africaine, je tiens à indi
qtter que les explications données par le représentant
du Royaume-Uni répondent parfaîtenlerit à l'esprit
dans lequel a été rédigé le projet de résolution que j'ai
l'honneur de soumettre à l'Assemblée.

77.M. JORDAAN (Union Sud-Africaine) (traduit
43 l'anglais): Je voudrais associer la délégation de
T1Jnion Sud-Africaine à l'ensemble des observations
faites par les représentants des Pays-Bas et de la
Suède. Nous sommes vraiment très reconnaissants au
Gouvernement français de l'offre qu'il a adressée à
l'Assemblée générale de tenir sa prochaine session à
Paris. Comme l'a dit Sir Gladwyn Jebb, si nous devons'
noUs réunir quelque part en Europe, je ne peux

. imaginer d'endroit plus agréable que Paris. Mais ma
délégation a voté contre la. 'résolution qui prévoyait la
réunion de la session en Europe, sourtont à cause de
ses incidences financières. En une époque de difficultés
budgétaires, c'est peut-être beaucoup dema\}der que
d'affecter un crédit de 2.3500400 doUars, soit 1.700.000
dollars de plus que. ce que coûterait normalement une. . .~sesston tenue au stege.

78. Il Y a également la question, de la date tardive à
laquelle s'ouvrirait la session de ItAssemblée générale.
Je n'ai pas besoin de m'étendre sur cette question. Les
représentants des Pays-Bas et du Pakistan ~nt, à mon
avis, suffisamment démontré à quel point ce retard ,peut
bouleverser les travauJt de l'Assemblée générale., En
dehors de cette objection, une autre t'aisoD. empêche la
délégation de l'Union Sud-Africaine d'appuyer la pro-

position qui nous est présentée : notre Parlement se
réunitnor1l1alement au mois de janvier; .cela signifie
que, si notre délégation devait avoir à sa tête un mem..
bre du Cabinet, celui-ci pourrait être obligé de rentrer
en Afrique du Sud avant la fin des travaux de l'As
semblée.' Ce serait là une gêne.'assez considérable'et
c'est une raison supplém~ntaire qui nous met dans
l'impossibilité de voter pour le projet de résolution.

79. Enfin~ bien que mon vote sur le projet de réso
lution doive de" toute façon être négatif, je voudr~\s

-demander au Secrétaire général, comme l'a fait lt.
représentant des Pays-Bas, s'il serait possible de con.'
dure les accords .financiers envisagés au paragraph\e 3
du projet de résolution en restant dans le cadre du\"
montant actuel de 2.350.400 dollars, majoré de tellesl!:'l
autres sommes supplémentaires dont le virement L
d'autres chapitres au chapitre en question pourrait être
atttBrisé, et .le voudrais lui demander égalemer~t s'il est
certain qu'il ne sera pas nécessaire, au cas où le projet
de résolution serait adopté, d'avoir recours au Fonds
de ro.ulement.

l',

80. M. BRENNAN (Australie) (traduit l'1e l'an
glais) : A mon grand regret, la délégation aust.ralienne
devra voter contre le projet de résolution q~! nous a
été distribué. Je voqdrais eependant établir très nette
ment, tout d'abord, que ce vote négatif ne sera dû en
aucune manière au fait que nous n'ap'précierions pas le
geste très généreuJt du Gouvernement français; je suis
certain que le représentant de la FtLa·nce ne se mépren
dra sur le sens d'aucune des <:tbservations que je
vais faire. L'invitation qui nous ~~ été envoyée ne fait
que confirmer la tradition d'hosf.'italité de la. France,
d'autant plus qu'elle a été faite ~,une époque où, je
m'excuse de ma franchise, la chose .n'est pas sans
causer quelque gêne au Gouvernement :français. Nous
n'en apprécions que davantage la généro$lté de cette
offre.

81. Je puis' également dire, à titre per.sônnel, que bien
des membres de la délêg~.tion austra7:ienne aimeraient
aller à Paris pour la prochaine sessien et, si cette der
nière se tient effectivemèint à Paris, je crois bien qu'on
assistera à une jolie sér~e de manœuvres pour obtenir
un poste dans la délégation qui s'y rendra. Néanmoins,
pour toutes les raisons q':1e je me propose d'énoncer
maintenant, nous estimons devoir voter contre le projet
de résolution. Jc:;'suiscertain que mes propos ne seront
pas mai ir~terprétés et que l'on comprendra bien que
notre vote est tout à fait indépendant du sentiment que
nous inspir~~nt la générosité et l'esprit de coopération
du Gol1verriement français. .

82. Je v\i)udrais rappeler tout d'abord que la décision«
qu'a prise' l'Assemblée générale de tenir, sa prochaine
session à Paris était foridée sur des considérations
d'ordre ad1l1,inistratif. La résolution adoptée par l'As
semblée gé~lérale indiquait qu'il n'était pas certain que
les installatibns dont on disposeraità New-York pour
raientconvênir; l'Assemblée' générale a décidé, ,en cou
séquence, de tenir sa prochaine session en Europe.

83. Au moment où cette décision a été prise, ma. délé~
gation ne pouvait voir aucune raison de doutèr du fait
que l'on disposerait à New-York des installations
·nécessaires et, autant que je sache,. cela n'a jamais été

J
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contesté. Non seulement les facilités nécessaires exis
taient à NeW~York, mais encore,'à de nombreux égards,
elles étaient supérieures à celles dont nous avions
auparavant disposé dans cette ville. Une gra11de partie
du va-et~vient entre Manhattan et Lake Succ~ss aurait
été supprimée et les consultations entre délégations,
ainsi qu'entre les délégations et le Secrétariat, auraient
été rendues plus faciles. Nous avions quelque peine à
comprendre queUes étaient exactement ces difficultés et
insuffisances d'ordre administratif.

84. Il faut également se souvenir qu'au moment où
la résolution a été adoptée, aucune autre ville, en dehors
de New-York, ne nous était proposée. Il ne s'agissait
pas de comparer les mérites respectifs de New-York
etd~neautreyille; il s'agissait- de faire' le choix entre
New...york et rinvitation éventuelle d'un gouvernement
qui, ~ ce fuoment, n'en avait pas encore fait. Il nous
était très difficile de convenir que les possibilités offer
tes par New·;York étaient inférieures à celles qui exis
taient en Ull autre lieu, en n'importe quel autre !Heu,
pour ainsi dire, puisqu'aucune autre proposition I(con-
crète n'avaIt été présentée. /,

85. Cependant, i'Assemblée générale' a adopté finale
ment une l!,ésolution d'après laquelle la prochaine ses
sion devait se tenir en Europe et elle a chargé le Prési..
dent de l'Assemblée générale et le Secrétaire général
de rechercher quels arrangements pourraient être pris
en Europe. En somme, nous nous sommes contentés
de décider d'a.l1er en Europe et ensuite nous avons fait
circuler le chapeau parmi les délégations des Etats
Membres. Ap1'ès quelque temps, le chapeau est revenu
et, je suis navré de devoir le dire, il était vide. Mais,
en une phase critique des négociations, on nous a dit
qu'il n'etait pas impossible que le Gouvernement fran
~is répondît à l'appel qui avait été fait pour que'1a
session se tînt en Europe. Finalement, le Gouverne
ment français accepta très gracieusement de mettre des
installations à Paris à la disposition de l'Assemblee.

86. Le Gouvernement français a posé certaines condi
tions à son invi~ation. Tai la plus parfaite compré
hension à l'égard de ces conditions. Il ne viendrait pas
un instar.t à l'idée du Gouvernement australien' de dire
que ces conditions ne sont pas parfaitement raison
nables et normales. Mais elles n'en soulèvent pas moins
certaines difficultés. Je voudrais rappeler que la réso-.
lution 497 (V), adoptée en décembre dernier, disait,
en son deuxième paragraphe: HConsidérant que; de ~e

fait (du fait des circonstances existant à New-york)
il pourrait se produire certaines difficultés d'ordrè'tecih
nique susceptibles de compromettre le fonctionnement
normal. de l'Assemblée générale et la commodité de
ses délibérations. . ." A la suite de ce considérant,
l'Assemblée gét:J.~talè a pris une certaine décision.

87. Il m~Seinble bien - et ici ericore je voudrais
prier. le représ!mtant de la France de ne pas se mé
prendre sur le\sens de ma déclaration -- que les con
ditions aux.quelles le Gouvernement français a été dans.
l'obligation de subordonner son invitation compromet..
traient le fonctionnement normal de l'Assemblée géné
raIe et la'commodité de ses délibérations. Le Gouver
nement australien estime, d'autre part, que l'Assemblée
générale pourrait se réunir à New-York sans que soit
compromis son fonctionnement normal ou la commodité

de ses délibérations. Pour cette raison, nous! estimons
très difficile d'accepter la proposition tendant à ce que
nous nous réunissions à Paris. \ \\

"88. Je voudrais maintenant appeler l'atJtention. des
membres de l'Assemblée sur une des conqitions posées
par le Gouvernement français, à savoir

1

la condition
relative à la date d'ouverture de la session. Nous com..
prenons parfaitement les raisons qui ont obligé le Gou
vernement français à poser cette condition, ma.is il n'en
reste pas moins que fixer la dated'ouver.tuTe à ce
moment équivaudrait pratiquement à retarder de près
de dettx mois l'ouverture de la session. Je pense que·
cela retarderait également la date de clôture de la ses
sion d'une durée au moins égale et peut-être supérieure,
car il est probable que l~Assemblée interromprait ses
travaux pour Noël et le Jour (~e l'An. Certains repré
sentants pourraient être obligés"1 pour toutes sortes de
raisons -- comme, par exemp'.~, leur devoir parlemen
taire ou d'autres .raisons majeures -. de quitter Paris,
au moins pour un certain temps. La date de clôture de
la session pourrait donc être reculée de plus de deux
mois.

89. Dans ceS conditions, il me semble que lei ione
tionnement normal de l'Assemblée générale serflit 'Vrai
ment très compromis. Il est très probable1 d,aJltre part,
que le Conseil éCOilOmiqueet social désirepa tenir sa
première session de 1952 avant l'achè~rerriertt des tra
vaux de l'Assemblée générale, et cela I\encore compro-,
mettrait son foriètionnement normal. L~''. Conseil éco
nomiqu~ et social.ne pourrait pa.S tenir.... Ilune. véritable
session dès le début de rannée si l'Asse ~lblée genér.ale
était encore en pleine session. \\\ c·

90. 11 faut égalen!ent tenir compte des institutions
spécialisées, dont un grand' nombre tiennent leurs con
férences générales au début de l'année. Ces institutions
spécialisées ne pourraient pas recevoir à temps, pour
leurs conférences générales, le compte rendu des débats
et les décisions de l'Assemblée générale si : cette der
nière, comme cela paraît probable: devait prolonger ses
trà~~!1x jusqu'à la fin du mois de février.

91. Je ne pense donc pas que nous puissions pré
tendre en toute conscience avoir pris1 en ce qui con
cerne le lieu de la prochaine session de. l'Assemblée,

. une décision qui ne coïnp~mettra pas le fonctionne..
ment nonnal de l'Organisation des Nations Urnes et
de· ses institutions spécialisées. Je voudrais rappeler
également que la décision de tenir. la prochaine session
en Etlrope n'était que la dernière de trois décisions
abouti~sant à la r;éunion d'organes. des Nations Unies
hors dh siège. Le lieu de réunion de deux sessions du
Consetl économique et social, au moins, a fait l'objet
d'un examen de la Cinquième CommissionJet, indirecte
ment, de l'Assemblée général,e. La première de ces ses
sions devait se tenir à Sant1~go de Chili et .le Conseil
économique et social s'e~t effectivement réuni daus
cette ville. L'autre était la seconde session de 1951 du
Conseil économique et social. '

92. L'une des conséquences de la décision 'de tenir (!~s
sessions hors du siège -- de nombreuses" délégations
l'ont, déjà fait observer -- était d'obliger~ de hauts
fonctionnaires du Secrétariat à s'absenter du siège
pendant des périodes cofitinues s'étendant sur plusieurs



192 Al!5semblée générale -cmquième session - Séances plénières

mois. Ils doivent être à Santiago de Chili pour la ses~
sion du COnseil économique et social, ils doivent assis"
ter il. une, ou peut~être plusieu.rs sessions de commis
sions régionales de ce Conseil, puis ils d9ivent assister
il. la session d'été du Conseil économiqbe et social à
Genève, et cette session serait à peîne terminée qu'ils
devraient être à Paris pour .. la prochaine ses~ion. de
l'Assemblée générale. C'est là une gêne considérable,
non seulement pour ces fonctionnaires eux-mêmes,
mais également pour les délégations qui se. trouvent
mises dans l'impossibilité d'entrer en contact avec eux
ou de bénéficier de leurs avis au sujet de questions très
importantes qui doivent être examinées et discutées et
qui feront l'objet de décisions ultérieures des organes
des Nations Unies. .

93. Si l'on propose non seulement de tenir la pro~

chaine session de l'Assemblée générale à Paris" mais
encore de retarder de·deux mois la date d'ouverture de
cette session, toutes ces difficultés seront aggravées à
un point dépassant de loin tout ce que l'on pouvait
prévoir au moment où l~Assemblée générale a décidé,
en décembre dernier, de se réunir en Europe.

94. Je voudrais citer encore une àutre question moins
importante. La}décision de se réunir il. Paris, si elle
est prise en d~lfinitive, entraînera deux dérogations à
notre -règlement. L'une concerne la règle qui veut que
les sessions de l'Assefllblée se tiennent au siège, l'autre
çelle qui veut que les sessions de l'Assemblée générale

. ~I'ouvrent le troisième mardi du mois de septembre. Le
~iwple fait de déroger à ces règles n'est rien. L'Assem
blé~: est maîtresse de son règlement intérieur et, comme
on J'a fait observer, elle est parfaitement libre de
chat~ger ce règlement ou d'y dérogei:' à son gré. Mais
là n'est pas la question. La question consiste dans le
fait que ces règles ont été adoptées pour de puissantes
raisons. Si nous autorisons que l'on y déroge, ce ·n'est
pas tant la dérogation aux règles qui doit nous donner
à réfléchir que l'abandon des raisons très solides qui
nous ont conduits tout d'abord à les adopter.

"95. Il est .t,out à fait évident, par e~emple,<gue de la
date fixée pour une certaine session dépendent les dates
d'un grand nombre d'autres'"sessiQns. Il existe un calen-.
drier des confér~pces pOttr tous les organes subsidiaires
de l'Organisation des Nations Unies et pour toutes les
institutions spécialisées. Toutes ces dates sont étroite;
ment liées les unes aux autres; elles forment un tout
organique. On ne peut modifier .l'une d'entre elles sanS
affecter sérieusement toutes les autres ; c'est pourquoi
je prie l'Assemblée de bien"réfléchir avant de prendre
une décision définitive. qui entraînerait une dérogation
à deux articles du règlement que nous avons adoptés,
il y aquelqae temps, après m'1re réflexion.

96. Pour en venir au projet de résolution dont (~OUs .
sort1mes actuellement saisis [A/1790], je constate qu'il
laisse sans réponse un certain nombre de questions,
par exemple la qu~stiot!~ des dépenses. Le représentant
des Philippines s'èst longuement étendu sur ce sujet
et les chiffres qu'il a donnés étaient révélateurs. La
délégation australienne a donné en détail son opinion
sur cette, question des dépenses en décembre demier
[324ème séance] et je ne répéterai pas les vues qu'elle
a exposées. De toute far,on, elles n'ajouteraient pas
grand-chose àce qui vi~tit d'être dit. Cependant, il res-

sort nettement des chiffres du budget que la session de
l'Assemblée à Paris coûterait trois fois plus cher que
sa session il. New",York. Je ne pense pas que nous
devrions faire peu de cas de ce fait. Mais ce n'est pas
totlt. Le projet de résolution dont nous sommes saisis
contient, en son dernier paragraphe, u:(le clause condi
tionn~Jle - ou· quelque chose qui i;essemble, à une
clause conditionnelle -. autorisant le Secrétaire géné
tal à èonc1ure avec' le Gouvernement français certains
accords. Une des conditions posées est que ces accords
n'entraîneront pas, pour l'Organisation, des dépenses
excédant la somme de quelque 2 millions de dollars
qui figure déjà au budget de 1951, mais - et voici la
clause conditionnelle - "majorée de telles autres
sommes supplémentaires qui pourraient être virées
d'autres chapitres du budget de 1951 sur l'autorisation
du Secrétaire général, aveC l'assentiment préalable du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires".

~

97. Nous savons tous qu'il est normal d'effectuer des
virements d'un chapitre du bùdget à un autre avec
l'assentiment du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires. Nous votons le budget
par chapitres. Si l'on trouve que l'Organisation a dé
pensé' sur un chapitre un peu plus qu'il n'était prévu
et sur un autre chapitre un peu moins, il est courant 
et c'est en fait la règle - que le Secrétaire général
compense les insuffisances par des virements des fonds
du chapitre excédentaire au chapitre déficitaire, avec
l'assentiment du Comité consultatif.

98. Ce n'est pas ce principe que je mets en question.
Ce qui me préoccupe, c'est ·.que nous voyons inscrite,
dans le projet de. résolution, l'autorisation expresse de
dépenseli des sommes supplémentaires, sous réserve de
respecter les règles ordinaires. Cela nie semble indiquer
très clairement que le Secrétaire général entretient des
doutes très sérieux sur la possibilité de maintenir les
dépenses entraînées'par la ~enue de l'Assemblée à Par!.s
dans Le cadre du crédit prevu de 2.350.400 dollars.S Il
n'entretenait pas ces doutes, je ne pense pas qu'il aurait
inséré: cette clause échappatoire. Il ne l'aurait pas
insérée si les sommes supplémentaires nécessaires
devaient être tninime$;~ Qu'il ait jugé -nécessaire d'ins·
crire expressément cette autorisatioll_dans les termes
où il l'a fait me semble indiquer nettement qu'il doute
très sérieusement d'être ·capable:de respecter la limite
fixée. Si le Secrétab.·(~ général estime par la suitê' pou·
voir faire quelques observations 1,5ur ce projet de réso
lution, la délégation australienri'ec~,~enlit heureuse de
cdhnaître' son opinion sur cet aspect -piirticulier de la
question.

99. Toujours sur cette question des dépenses, il n'est
peut~être pas sans~_qti1ité de rappeler une observation
que le Secrétaire genéral lui-même a insérée dans,
son avant-proP9s aux pr~tisions bu?gétaires .d'il y a
deux ansl • Da1bs ses ava:'jLt~propos, tl a l'habItude de
faire quelques! observ~tio~IIS tr~s brèves et très !m,P0r.
tantes. Elles ne sont'Jam9,1is tres longues et se lImItent
aux aspects des questio)18 budgétai'Tes qu'ril estime être ,
de .la plus grande. itnJ?ortance. Dans l'avarit~propos aUX
prévisions budgétairel:ld'il y a deux: al1s,il a jugé néc~s·,

:1 Voir les Dôéumentsofficiels de l'Assemblée génirale,·
Quatrième session, Supplément No 5.



--
329ème séance - 20 mars 1951 '793

saire de dire, et je rén félicite, que les délégations ne
pouvaient exiger qu'il fît des économies administra
tives si elles persistaient à adopter des décisions ten
dant à tenir des sessions hors du siège$ ce qui a pour
conséquence d'augmenter les dépenses entrainées par
ces sessions. Je ne saurais trop applaudir à cette obser
vation. Si certains organes décident de tenir leurs ses
sions hors du siège, les dépenses enttaînées augmentent
inévitablement et il .est absolument injuste d'en tenir
responsable le Secrétaire général; or, il en est toujours
tenu responsable. C'est d$autant plus inéquitable à
l'é~ard du Secrétaire général que, outre que l'accroisse
ment du budget retombe sur ses épaules - non pas
dans un sens financier mais en matière de responsa
bilité ..- il doit toujours supporter également les in
convénients qui résultent du fait. que ses conseillers les
plus haut placés et les plus expérimentés sont dispersés
aux quatre coins de l'univers.

100. Jec me suis étendu quelque peu sur les aspects
administratifs de cette questiop particulière parce que,
comme je l'ai dit au début de mon intervention, la
décision, que nous avions prise, de nous rendre en
Europe était fondée sur des considérations administra
tives. Le Gouvernement australien estimait en· décembre
que, si la question' était envisagée d'un point de vue
purement administratif, il ne pouvait y avoir d'autre
décision que celle de nous réunir à New-York. C'est
toujours son opinion. -L'invitation qui est maintenant
parvenue à l'Assemblée ne fait que la confirmer, noUs
semble-t-il.

101. Il n'est plus possible maintenant de tenir une
session en Europe d'une manière qui permette aux
débats de l'Assemblée générale de se déro1.1ler de façon
pratique et efficace et avec,.quelque ce~titudeque nos
délibérations auront des chances de se~ terminer dans
un délai raisonnable.

102. Je voudrais maintenant, à-l'intention des repré
sentants qui pourraient faire caS des considérations
d'ordre politique, m'attaquer.à ces dernières. Je n'ai
pas l'i~tention .d'écarter sans autre. forme de procès
l'opinion des gouvernements qui estiment très impor
tant de tenir des sessions successivement dans divers
pays. Cela présente beaucoup' d'àvantages et le Gou
vernement australien a voté· dans ·un certain nombre
de cas en faveur de propositions tendant 'à ce que les
principaux organes .des Natians Unies, ou certains
d'entre eux, se réunissent hors du .. siège. :Mais, à mon
avis, les considérations d'ordre po1it-ique et les con
sidérations d'ordre administratif ne sont pas' 'indépen
dantes les unes des aùtr~s. J'estime qu'il serait vrai
ment très" peu clairvoyant de vouloir toujours tenir les
réunions à New-York, sous prétexte que cela "est prati
que du point de vue administratif, si$ pour quelque
raison, il n'était pas de bonne politique de les tenir
dans cette ville; mais j'estime de même qu'il n'est pas
sage d'insister pour tenir des sessions hors"du siège
pour la simple raison que cela présente une importance
ou un intérêt politiqüe, quand toutes les considérations
administratives rendent indiscutablement aVélntageuse
la tenue de la session à New-York$ comme c'est le cas
aujourd'hui, ?;en suis ,convaincu.

103. Bien qu'il puisse effettivement y avoir un intérêt
politique à tenir une session de l'Assemblée générale en

Europe$ je suis persuadé que cette année-ci n'est pas
bien choisie pour le faire. Peut-être, plus tard, pour
rons-nous recevoir des invitations dans des circon
stances qui nous permettront de tenir nos délibérations
de. façon p~atique et efficace. Mais ce n'est pas le cas
aUJourd'hUI. .

104. M. WENDELEN (Belgique): Ma délégation
s'est abstenue, en décembre [324ème seance], lors de
l'adoption de la résqlution [497 (V)] aux termes de
laquelle rAssemblée générale a décidé de convoquer sa
sixièl1?-e session en Eurqpe..

105. Les conséquences financières du projet de réso
lution présenté par le Président de l'Assemblée géné
rale neosemblerit pas être de nature à inciter celle-ci à
revenir .sur sa décision. C'est sans doute le fait que
nous.avons cette première résolution sous les' yeux qui
a incité plusieurs délégations à reprendre aujourd'hui
les arguments qui n'ont pas convaincu l'Assemblée gé
nérale en décembre dernier. Ce sont certains de ces
arguments qui ont motivé notre abstention. Nous con
sidérions qu'ils étaient bons; nous considérons qu'ils
sont' encor~ bons aujourd'hui, mais qu'il serait pré...
somptueU:K d'espérer convaincre la majorité simplement
en répétant des arguments qu'elle a déjà entendus. Le
fait que la délégation belge n'était pas en faveur' de la
décision qui a été prise ne la dispense'pas de tenir
compte aujourd'hui de son adoption.

106. Dans ces conditions, ma' délégàtion accueille avec
satisfaction l'invitation que le Gouvernement français
adresse à l'Assemblée, comme ét~nt de nature à lui
permettre de mettre à exécutioll,Ha décision qu'elle a
p.rise et de .l~ fai~e. da!ls les meil1eures~~ndjtions pos
SIbles. Elle tient a IndIquer .qu'elle apprecle à sa valeur
une}nvitation. Cl,w, nous le savons -tous, implique des
sacrIfices conSIderables de la part du gouvernement qui
l'adresse.

107. Le projet de résolution présenté est assez clair
et assez simple pour nous dispenser de le~omn:i\entef:
longuement. Il présentel'avantage de donner au t~~ecré;;'
taire général des directives explicites, tout en luf0i~r
mettant de procéder aux ajustements qui seraiefit\~&=":--.
cessaires du point de.vue finander, sous réserve de
l'avis conforme du Comité consultatif pour les .ques
tions administratives et budgétaires.'

,108. J:ajoute 9-ue· n~>us esp~ron,s ~ue le paragraphe 2
du proJet .de resolution, qUI preVOIt l'ouverture de la
sixième session le. 6 novembr~1951 au plus tard sera

. interprété par le Gouvernément français comme 'reflé
tant le désir de l'Assemblée· générale de ne retarder la
da;te.. d'ouverture .ré~lementaire de sa se~sion que· du
mmlmUm rendu IndIspensable par des rél1sons d'ordre
pratique. Si ce délai pouvait être ramené à quatre ou
cinq semaines au lieu de six, la portée des objections
aujourd'hui formulées serait réduite. '

109. Ma délégation votera poUl' le projet de résolution
qui nous est présenté. \

110. M. COSTA DU RELS (Bolivie): Je n;~s~ p~~
remercier .le Gouve~neme~t français pour l'acc~eil qu'il
a faIt aux suggestlOnsemanant de cette Assemblée,
parce que tous les orateurs qui m'ont précédé orit cou
vert de fleurs ce gouvernement et ont vanté l'hospitalité

......
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merveilleuse de Paris. Mais ils ont dit qu'ils voteraient Car: enfin" que peut-on dire des Nations Unies?
contre le projet de résolution. In cauda venenum. Q,u el1e~ depensent de l'argent? Mais cet argent est
ll~. Dans ces conditions, je tiens à indiquer ce qui d7P~mse ,afin, de r~pprocher les p.euples, d'aplanir les
swt : tous les représentants qui se sont prononces contre drfflcultes, d adOUCIr les angles. Cet .argent sera bien
on~ !ait s;mblaIlt d'Ignorer qu'il y a une résolution qui dépensé. Je ne pu;,s donc me rallier à ce point de vUe.
a ete vot~e par trente et un pays, le 14 décembre 1Q50. 117. Je me souviens qu'à l.a Société des Nations, à
Par consequent, tous les.argtù~ents qui oat été inventés: propos du conflit italo-étlliopien, un délégué - je crois
à cette époque-là n'ont aucun~ valeur. que c'é.~it celui d'un des pays qui sont intervenus dans
112. ,Mais puisqu'ori a avance ces arguments lie veux cette, dl.SG:USS!01;, aujourd'hui-, - avait pris à partie le
quand même rappeler à FAssemblée générale qùe, lors- ~e~retalJe general parce que ce dernier avait dépensé,
que: la délégation de mon pays s'est associée aux délé- SI Je ne; me trompe, 35.000 dollars en frais de dépêches.
gat1?ns du ~érou. et de la, Colombie pour ,présenter un A ce moment, .l'un des hommes qui symbolisait la con-
projet d~. r~solut1on [A/1593], elles ne l'ont pas fait fraternité httmaine, Lord Cecil, se leva et dit: "S'il
p~u: o~elr. a ~ne sorte de ca~rice, par esprit de fan- fallait dépenser un million de livres sterling afin
talsle, amst qu on a pu le suggerer dans les couloirs de d'effacer tout germe de guerre, ce million serait bien
cette Assembl~e. Non lA cause de certaines difficultés dépensé." Je ne puis que faire mienne cette affirmation'
technique~ que' l'Assemblée rencontrait pour se réunir de Lord Cecil. Ainsi, le faiLque l'Organisation des
à New-York en 1951,. il nous a paru nécessaire de sug- Nations Unies aille s'asseoir,' comme je le disais au
gérer que l'Assemblée générale puisse tenir ses réunions chevet d'un continent malade, ~'est; pas seulement ~cci-
en Eur,ope., Et pourquoi cela? Parce que, en ce mo- dentel; c'est aussi, 1Ù~~ devoir. .
ment, 1Europe est, en somme, le continent malade. Il 118 J f'était d'une haute politique .que l'Organisatl'on des' . e ne erat pas, ~omme certains représentants,N . une sorte de comparaison entre New-York et Paris.
, ations Unies pût dire: "Continent malade je viens Les comparaisons sont toujours fâcheuses. Nous avons

m'asseoir à ton chevet, afin de trouver un 'remède à 'N Y k h' 1"tes-rnaux/' reçu, a ew- or ,tine 'Osplta Ite charmante. Nous y
avons fait de longs séjours et ne nous'en sommes

113. Je suis arrivé d'Europe il y a deux jours. J'ai jamais plaints. Certains représentants n'ont pu se ren..
pu me mettre en contact, là-bas, avec toutes sortes de dre dans leur pays pour les fêtes de Noël. Je" suis de
.personnalités, avec les plus hautes comme avec les plus ceux-là et n'ai pas élevé de plainte. Je restais à New..
humbles. J'ai parlé à. des financiers, à des hommes York pour accomplir mqn devoir. Par conséquent si
d'Etat, à des ouvriers, à des chauffeurs de taxi. Et d'aventure, quelques représentants devaient pa!:Jer 'les
tous m'ont dit que, si l'Assemblée "des N\'il.tions Unies vacances de Noël à Paris, ils auraient tort de se plain-
allait se tenir à Paris en 1951, cela voulait dire que la dre; ils ne feraient que leur devoir. .' :
guerre n'était pas encore si proche. J'ai vu' dans ~es 1
ye~x de ces ~ens une sorte de nouvelle espérance (:~n 19. En outre, le fait d'aller en Europe n'est pas
traIn de surgir. seulement un devoir; c'est aussi une façon de nous

rapprocher d'un certain nombre de pays européens qui,
114. Voilà le grand choc psychologique que les délé- malheureusement, n'ont pas de siège ici. C'est une
gations de la Bolivie, du Pérou et de la CoIQrnbic;:. \~her": façon de mieux connaître leurs desiderata et de nous
chent: faire connaître atix peuples d'Europe, déjà assez faire mieux connaître d'eux. Ainsi, nous élargissons
malmenés par les propagandes tendancieuses, que la l'horizon de nos délibérations.
guerre n'est pas proche, qu'elle n'est pas une fatalité et
que soixante nations réunies. sous l'égide de la Charte' 120. Dans ces conditions, je ne vois pas, sur le plan
vont aller en Europe pour que tous les Européens puis- de l'idéal, qu'on puisse reprocher quoi que ce soit à la
sent les voir travailler loyalement en vue de rapprocher résolution du 14 décembre 1950 qui, je le répète, de..
des points de vues complètement'divergents et de trou- meure en vigueur et dont l'abrogation rnquerrait les
ver des remèdes à des maux assez profonds. deux tiers des voix de l'Assemblée générale.

115. Je me sottvieu_f) ,que Bismarck disait que làfôrce 121. Ceci dit, je tiens à remercier le Gouvernement
est la grande accoucheuse des sociétés. Depuis que les français de l'empressement qu'il a mis à nous faire
organisations internationales ont été fondées, il faut . connaître qu'il recevra l'Organisation des Nations
effacer cette expression sinistre, fatale. Il faut que les Unies à Paris, en novembre ,195:1.. Je fais remarquer
peuples de bonne volonté se réunissent, aplanissent tous que si, le 13 février 1951 [328ème séance], j'ai indiqué
lesobstades, y mettent du ~eur et même fassent un ici ~lême que, l'Assemblée' nationale française €t..~ità
certain effort, afin que ce" soit l'Organisation des la veille d'étudier la question et prié l'Asse~iblée géné..
Nations Unies qui, grâce.à la bonne, volonté et à la raIe de bien vouloir surseoir à toute déciSion, c'était
compréhension des peuples, soit l'accoucheuse des afin que la volonté du peuple franç,ais pUis~,:r,;è s'exprimer.
sociétés.' A tel point - je me trouve maintenant t:rès fier d'être

intervenu à ce moment-là- que l'Assem~'Jée nationale
116. En écoutant les arguments présentés par mes française a fait sienne à l'unanimité la sU1Igestion par 1
collègttes des Pays-Bas, de l'Australie, de l'Union Sud- laquel~e 1~ Gouver1}ementfra~çais ~cc~pta1~ volontiers •
Africaine, de la Suède et d'autres pays; je vois que de re~iev01r les NatIons Umes a P~~rlS a r~;ûtomne pro;..y ~
ceux-ci n'ont en vue qu'une seule chose: la question chain. 'Si)'Assep:îblée générale d~s Natfuns Unies s:j
budgétaire. Pas un mot n'a été prohoncésur les bien- tient en F~ance, ce sera par la volonté unanime du'
faits d'un déplacement.des Nations Unies en Europe, peuplefratiçais exprimée par les 650 députés à l'As-
surce choc psycholOgique que nous cherchons tous. semblée nationale.
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,122. Lorsqu'il se trouve des représentants pour met
Itre en ,.cause la résolution de décembre 1950, pour
:croire qu'il puisse être légitime de refuser de voter dans
le aens du message du Gouvernement français, je leur
dis: cette Assemblée générale, .si elle vous entendait,
prendrait une décision absurde, illogique et, qui pb~s

est, discourtoise. Je ne crois pas q"ûe mes honorab:'!es
collègues puissent d'un cœur légeJ;t sê résoudre à velter
contre le projet de résolution pré,sellté par le Président
de l'Assemblée générale et qui reflète clairement le seul

f problème maintenant en discussioIi~" Les questions
budgétaires ont," en effet, été réglées en vertu de la
décision de décembre 1950. Nous ne pouvons pas y
revenir. Il n'y a que deux points à considérer.
123. Le premier a trait à la date. Le représentant de
la France s'est expliqué suffisamment'à ce propos et je
m'en voudrais d'ajouter quoi que ce soit. S'il m'était
permis de formuler un simple desiratum, ce serait pour
suggérer que, dans le cas où certaines conditions se
trouveraient remplies et où la date du 6novembr~

pourrait' être avancée' d'une ou deux semaines, l'As
semblée générale verrait d'un œil favorable cet avance",
ment de date. En cela, d'ailleurs, je souscris à la re
marque pertinente du représentant du Royaume-Uni.
124. En second Heu, je comprends fort bien que le
représentant de la France nous ait fait connaître qu'il
serait peut-être imprudent de demander à un gouverne
ment.de noUS recevoir et de faire des préparatifs assez
considérables seulement pourtrois ou quatre semaines,
six semaines au plus. Il est naturel que l'Assemblée
entière soit tenue à Paris. A cela, aucun représentant
ne saurait trouver à redire.
125. Je crois que le projet de résolution est très clair.
Les arguments qui ont été avancés contre ce texte sont
ceux de l'an dernier, ceux qui ont déjà été développés
devant l'Assemblée générale en décembre 1950. Ces
arguments. n'ont pas été retenus par l'Assemblée géné
rale, puisque trente et une délégations' ont voté en
faveur du projet de résolution présenté par les délé
~tions de la Colombie, du Pérou et de la Bolivie.
Comme le remarquait si bien le représentant de la'Bel
gique, ces arguments, qui pouvaient encore être valables
à ce moment pOUf certains, n'ont plus <,le poids aujour
d'hui. Il s'agit simplement, en ce mornent, d'accepter
la' date du 6 novembre et de remercier le Gouverne
ment français de l'hospitalité qu'il veut bien donner. à
l'Assemblée générale des Nations Unies à partir du
6 novembre 1951, ou à une date plus rapprochée' si
poss~,ble. .
126. \~ M. J. MALIK (Union des Républiques socia
list~l soviétiques) (traduit du russe): On sait que le
14~écembre 1950, l'Assemblée générale a décidé de
tefiir sa sixième session en Europe. Le paragraphe 2
dJ~ dispositif de sa résolution a chargé le Président de
l'Assemblée et le Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies "de choisir la ville la mieux appropriée

,à cette fin et de prendre les arrangements nécessaires"•
Il ressort des considérants de la résolution que l'le
bâtiment destiné aux séances de l'Assemblée générale
ne sera terminé que dans le courant de l'année 1952"
et que, de ce fait, l'il pourrait se produire certaines
difficultés d'ordre technique susceptibles de compro
ttlettre le fonctionnement normal de l'Assemblée géné-
rale". ' .

127. Aucun des orateurs précédents qui ont tenté de
déluontrer les avantages imaginaires de New-York par
rapport à Paris n'a pris la peine de précis~r les raisons
pour lesquelles il estime que ces avantages se mam
fe~teront l'automne prochain ; tous ces orateurs se sont
cOQtentés de faire, à ce sujet, des déclarations brèves et
IWl;l fondées. 0.1.", tout le monde sait que la construction
d~:i nouveau bâtimerit··des· Nations. Unies se poursuit
à/lun rythme tel que l'automne prochain, le'C'hantier de
N'ew...York connaîtra sa plus grande. activité et:' 9ue
l'Assemblée générale et ses Commissions seraient con
traintes de travailler, pendant la sixième session, dans
le fracas des excavateurs etaù:j'bruit des marteaux. Il
est douteux, que, dans ces conditions, le siège offre
une atmosphère. favorable au fonctionnement· normal
de la sixième session de l'Assemblée .générale.

·128. C'est pourquoi il n'y a aucune raison d'examiner.
à nouveau les considérants de la résolution que l'As
~embléegénérale a adoptée en décembre; ils restent
valables car les facteurs qui ont amené·. rAssemblée
générale à insérer ces dispositions dans les considérants
n'ont pas changé. Cela est assez clair pour gu'il soit
inutile de noUs arrêter plus longuement sur cette
question.

129. Toutefois, étant donné que le Gouvernement fran
çais, en se déclarant prêt à recevoir rAssemblée géné
rale à Paris pour sa sixième session, a posé certaines
conditions dont rune est que l'ouverture de la session
soit reportée au' 6 novembre, notts pourrions évidem
ment déclarer dans une résolution distincte - encore
qu'elle ne paraisse pas indispensable-· que rAssem
blée générale ne s'oppose pas à ce que l'ouvertu;re de
la sixième session soit quelque peu différée.
130. Certains orateurs ont voulu nous dire que ce
retard provoquerait l'effondrement de tout le système
des travaux des organes des Nations Unies. Ici non
plus, rien ne justifie cette affirmation. Il s'agit simple..
ment d'une phrase ronflante qui ne repose su·r rien,
qui ne se fonde sur aucune raison,') sur aucun. argu"
ment. Nous savons tous que la cinquième session de
l'Assemblée générale est en cours depuis sept et bientôt
huit mois; mais les autres organes de l'Organisation
des Nations Unies continuent à travailler, eux. aussi,
et ne se sont pas encorè effondrés.

131. D'a,îlleurs, il importe de ne pas oublier que ce
n'est pas cette circonstançe qui menace de faire tom
ber· en ruines l'Orgànisation des Nations Unies. Ce
sont d'autres faits qui risquent de faire crouler l'Orga
nisation des Nationg Unies, et le maréçhal Staline les
a mentionnés dans sa récente interview, lorsqu'il a
indiqué qu'il existe, au sein de l'Organisation, un bloc
d'agression qui tente de transformer en un instrtiment
de guerre cette Organisation qui a .été créée pour ren
forcer la paix et l'amitié entre les peuples. Telle est
la cause qui CQ1lclJJit à l'effondrement de l'Organisation,
et pon pas le fait que la sixième session de l'Assemblée
générale s~ouvrira un mardi de novembre au lieu d'un
mardi de septembre,. Voilà ce qu'il faut penser de
l'argument de ceux qui s'opposent à ce que l'Assemblée
se réuniêse à Paris; il n'est guère sérieux et n'a pas
assez de' poids pour mériter une longue discussion.

132. Etant donné que ceux qui se sont prononcés
contre la convocation de la sixième session à Paris se
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sont bornés, en fait, à des déclarations générales sans
citer aucun fait concret à Pappui de leurs objections)
il convient de dégager la tendance générale qui s'est
fait jour durant ce débat; cette tendance est très carac
téristique et il est impossible de ne pas nous y arrêter.
133. Que s'est-il donc passé? Il est d'abord apparu 'Une
tendance à la revision de la décision, prise le 14 décem
bre 1950, de tenir la sixième session à Paris. Cette ten
dance s'est manifestée le plus" clairement en février,
Jorsqu'on a exprimé l'opinion selon laquelle. "il n'y a .
pas d'endroit satisfaisant· en Europe". Pauvre Europe!
On a également prétendu que "Genève ne convient
pas". La tendance était nette:. on voulait nous effrayer
en parlant d'obstacles insurmontables en Europe. Mais
nous voyons clairement aujourd'hui, à la présente
séance de l'Assemblée générale, que cette J tentative
œintimidation est sans fondement. Il se trouve que la
sixième session de l'Assemblée générale pourrait se
tenir aussi bien à Genève, comme cela resBort d'un
document officiel, qu'à Paris, où le Gouvernement fran
çais se déclare heureux de recevoir rAssemblée géné
rale pour sa sixième session.
134. .Ainsi donc, la première tentative pour invoquer
des obstacles concrets insurmontables et prétendre qu'il
n'y.a pas de place en Europe et que Genève ne convient
pas, a fait long feu, ces affirmations étant dénuées de
tout fondement.
135. Aujourd'hui, on produit de nouveaux arguments:

·le soud d'économie. Examinons d'abord les premiers
arguments qui découlellt de cette tendance générale
consistant à effrayer l'Assemblée générale en faisant
état de difficultés prétendument insurmontables qui

-empêcheraient la convocation en Europe de la sixième
session.
136. Il existe, on le sait, une lettre officielle. de la
Fédération mondiale des associations pour les Nations
Unies, en date du 5 février 1951;. cette lettre a été
communiquée aux chefs de toutes les délégations auprès
de l'Organisation des Nations Vnies. Le secrétaire gé
néral de la Fédération, M. John Ennals, y déclare qu'à
la suite de la résolution de l'Assemblée, générale en
date du 14 décembre 1950, le Conseil général de la
Fédération mondiale· des associations pour les Nations
Unies a adopté à sa dixième session, .le 4 février 1951,
une résolution dans laquelle ell~ approuve la décision
de l'Assemblée générale tendant à tenir sa sixième ses"
sion en Europe; la même résolution indique que la
région de Genève est parfaitement en mesure de four
nir à l'Assemblée générale· toutes les facilités néces
saires, y compris des hôtels.
137. .Le Conseil général de la Fédération porte ce
fait à la connaissance de l'Assemblée· générale et
exprime l'espoir ~he l'Organisation des Nations Unies
juger~ possible .. (l'accepter :_l'~nvitati<?n., cordiale, .de~
autontés genevoises et. de tentt sa SlXleme sessIOn a
Genève, où elle pourra fonctionner dans des conditions
normales et dans· une atmosphère de calme et de paix.
Les conclusions de la lettre dé la Fédération mondiale
des associations pour les Nations Unies démentent donc
complètement les· f;lffirmations selon lesquelles C~nève

ne convi<7ndrait pa;l). .
138. ·Il est clair que nous avons plus ~de raisons de
faire confiance aux Genevois qui ont adopté cett~,réso-

lution à Genève même, que de croire des visiteurs
d'occasion qui n'ontl\ fait qu'un bref séjour dans cette
ville.

139. A ce propos, c'est, je crois, le représentant de
i'Australie qui a parlé d'un chapeau que l'on aurait fait
circuler et qui serait revenu vide de toute proposition.
Or, iLref)sort du document dont je viens de parler que
loin d~lôter le chapeau dont il s'agit, ceux qui s'étaient
rendus en Eu:rope l'ont, au contraire, enfoncé davan
tage. Voilà pourquoî aucune proposition n'y a été dé
posée. Si on avait ôté le chapeau, on aurait reçu une
invitation. D'ailleurs, même sans ce "chapeau", l'invi..
tation nous est parvenue dans un document officiel.
.Ainsi donc, les événements suivent leur cours normal
s~ns qu'on ait eu besoin de "chapeau"!

140. Il est clair désormais que la sixième session de
l'Assemblée générale peut se tenir non seulement à
Genève, mais aussi à Paris. Le Gouvernement français
invite officiellement l'Assemblée générale à tenir sa
sixième session à Paris. Il serait heureux d'~ccueillir
l'Assemblée à Paris et· c'est ce que dit la lettre officielle
de M. Lacoste, représentant par intérim de la France
auprès des Nations Unies.

141. Il est donc évident que toutes les difficultés que
certains ont soulevées à propos de la question du lieu
de réunion de la sixième session de l'Assemblée géné
rale témoignent de l'existence d'une force extérieure
qui exerce sa pression. On essaie de convaincre je ne
sais qui de je ne sais quoi, on veut effrayer les gens en
leur parlant de difficultés insurmontables. Vérification
faite, il se trouve que ces difficultés n'èxistent pas, et
lè raisonnement qui consiste à invoquer des difficùltés
imaginaires tombe, étant ·dénué de fondement.'

142~ Les deux premiers arguments - "pas d'endroit
satisfaisant en Europe" et "Genève ne convient pas" -.'~
se sont effondrés. Il y a deux endroits possibles-en
~urope: Genève et Paris. Nous avons même le choix.

143. Les deux premiers arguments· n'étant plus
valables, on en présente un troisième, d'ordre financier.

144. En ce qui concerne ces considérations d'ordre
financier, reportons-nous aux dépenses afférentes à la.
troisième session de l'Assemblée générale,-laquelle· s'est
malheureusement terminée, non à Paris, mais à New
York.. D'après le rapport officiel sur l'exercice financier
qui a pris fin le 31 décembre 1948 et d'après le rapport
du Comité des commissaires aux comptes, les dépenses
totales afférentes aux deux parties de la troisième ses·
sion de l'Assemblée générale tenue à· Paris et à New
York se sont montées, pour l'Organisation des Nations
Unies, à 2.329.000 dollars; cette somme est presque la
même que celle que l'on prévoit actuellement pour tenir
une session complète à Paris. En effet, le projet de
résolution envisage une dépense de 2.350.400 dollars,
alors que la troisième session, €ommencée à Paris et
achevée à New-York il'y a deux ans, a coûté 2.329.000
dollars à l'Organisation des Nations Unies. La diffé"
rence n'est pas très grande: environ 21.000 dollars en
tout et pour tout.

145. Certes, il serait déraisonnable d'affirmer que les·
prix n'auront pas monté entre 1948 et la fin de 1951.
Nous savons tous pourquoi les prix ont monté. Le fait
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n'est t,n seèret pour personne; les masses populaires,
qui doiv~nt paye~ a~jourdlhui des. impôts plu~ lo~rds
et desprlx plus eleves, le savent blen et les menageres
l'ignorent encore moins. La raison de cette hausse,
c'est la course auxarmemenfs, sans précédent dans
l'histoirel qu'a déclenchée un seul pays; il est inutile de
nommer ce pays, tout le monde le connaît. Les dizaines
de milliards de dollars de nouveaux crédits qui ont été
affectés ici, dans ce pays, aux armements depuis le
début de la présente session parlent dleux...mêmes.
;

146. Si donc la 'réunion de la sixième session de l'As...
semblée générale à Paris doit entraîner des dépenses
ün peu plus élevées, personne n'y peut rien. Il est
p.ror~ble que si nous tenions la sixième session de
î'A:ssemblée générale à New-York, les dépenses seraient
beaucoup plus élevées que pour 'les sessions précédentes
tenues à New-York, puisque les prix ont monté aux
Etats-Unis et que les impôts y ont sensiblement aug
menté.

147. Pour toutes ces raisons, tout ce qui a été dit au
sujet d',üne désorganisation - je crois que c'est bien
le mot qu'a employé le représentant des Philippines,
le général Romulo - des travauJ;C des organes des
Natiûns Unies, au cas où la sixième session se tiendrait
à Paris, apparaît sans fondement. Les ort~anes des
Nations Unies dont les sessions doivent avoir lieu 'en
novembre et décembre 1951 ou en janvier et février
1952 pourraient fort bien les ramener à septembre et

,"o.çtobre 1951 si l'Assemblée .générale n'est pas alors en
-session. Une telle solution est possible et si l'on décide
d'ouvrir' la sixième session de l'Assemblée à Paris le
6 novembre 1951, il appartiendra au Sècrétariat des
Nations Unies de modifier en conséquence le calendrier
des -réunions. Mais, comme je l'ai déjà dit, ce n'est pas .
là qu'il faut chercher les raisons de la désorganisation
et de l'écroulement, et le général R6mt1~o le' sait aussi
bien que nous.

148. Voilà donc comment la situation se présente.sous
le rapport de l'administration et des finan~es. Pour les
raisons qui précèdent, la délégation de l'URS~ estime
qu'il nly a pas la moindre raison de procéder à un
nouvel examen de la décision qui a été prise au mois
de décembre dernier.

149. Nous pourrions évidemment nous 'dispenser
d'adopter une nouvelle résolution .spécialement à ce
sujet, mais, compte tenu du règlement intérieur et
d'autres considérations, noUs pouv,ons également adop
ter une résolution complémentaire quisp~cifiera que
l'Assemblée générale ne s'oppose pas à ce que l'ouver
ture de la sixième session soit remise au 6 novembre
1951.

150. Etant donné ces considérations dlordre financier
et l'usage qui a ét~ jusqu'à présent celui de l'Organi
sation des Nations Uniesl la délégation de l'URSS ne
voit pa.s de raison pour retenir le paragraphe 3 du
dispositif du projet de résolutioIi. Il va de soi que celui
qui est responsable de l'engagement des dépenses n'a
pas le droit de dépasser les crédits votésl c'est-à-dire
le .montant total du budget prévu.

IS!. . Si, pour les raisons que j'ai citées: augmenta
tion des prix, -des intpôtsl etc., il y a lieu d'engager des
dépenses supplémentaires' pour tenir la sixième session

à Paris, les crédits supplémentaires nécessaires pour
ront, cela va de soi, être alloués avec CiJ.ssenthnent des
organes appropriés de rOrganisation des Nations
Unies, et notamment du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires. Tel est l'usage
et point n'est besoin de prendré une décision spéciale
puisque la chose va de soi.' Nul nIa le droit, sans la
sanction de ce comité, d'opérer un virement de
crédits d'un chapitre à l'autre du budget de l'Organi...
sation des Nations Unies, ou d'augmenter le montant
du budget approuvé. Par conséquent, s'il y a des dé~

penses supplémentaires, celui qui est chargé de ces
questions s'adressera tout naturellement à ce comité.
Je désirerais égaleII1~"~ appeler l'attention desdéléga
tions sur la résoluéioti 184 (II) de l'Assemblée géné
rale relative au lieu de réunion de la troisième session
de' rAssemblée générale, qui s'est tenue à Paris. Cette
résolution ne contenait aucune disposition spéciale à
cet égard; elle se bornait à déclarer, dans' son dis
positif:

"L'Assemblee géné.'rale·
••• , •••• ••' • •••••••••••••••••• 'a •••••••• • ' •••••

"Décide que la. troisième session ordinaire de
l'Assemblée générale se tiendra en Europe;

"Charge le Secrétaire général, en consultation avec
un comité de neuf membres désignés par le Prési
dent de l'Assemblée générale, de choisit" la ville où
se tiendra la troisième session·ordînairede l'Assem..
blée générale."

C'est tout. A la suite de. cette décision, la session a eu
lieu à Paris sans qu'on ait eu besoin de résolutions
complémentaires ni de dispositions particulières d'ordre
financier.
152. Il y a, à mçn sens, peu de raisons de prendre des
décisions particulières en c~ qui concerne le lieu de la
sixième session; nous devrions nous borner à confirmer
la décision; prise par .l'Assemblée générale en décembre,
de tenir sa sixième session en Europe -.et plus pré
cisément à Paris - en y ajoutant la déclaration que
l'Assemblée ne s'oppose pas à ce que la sixième session
ne s'ouvre que le 6 novembre, et non en septembre.
Cclasuffirnit. '-

153. En ce qui concerne les dépenses, il Y'a des règles
financières précises que nul nlest autorisé à enfreindre.
S'il faut des ressources supplémentaires, ceux qui sont
chargés de ces questions s'adresseront au Comité con
sultatif .. pour les questions administratives et .qudgé
taires et justifieront devant lui la nécessité d'ôbtenir
des affectations de crédits supplémentaires. Telle .est
exactement la situation.'
154. Par conséquent, pour ne pas céder à ceUx qui
voudraient effrayer l'Assemblfe gê~érale en invoquant
des difficultés insurmontables, sînolf d'ordre politique
ou local, dU1Iloins d'ordre financier, il vaudrait peut
être mieux nous en tenir aux: deux.premiers parll
graphes du dispositif du projet de résolution et sup
primer le paragraphe 3, bien que, quant au fond, on
ne puisse rien trouver à redire- à ce paragraphe.
155. Lors du débat sur le lieu de réunion de la
sixième session de· r Assélnblée générale <!324ème
séance] ~ la délégation· de rURSSâiV'oté,comme on le
sait, en faveur d'Une réünion en Europe. La délégation
de l'URSS estime que la décision qui a été prise par
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~~-----_--':"====~':-'-b--d--'---t--:-le:-'gues, à reprenùre ces arguments ce, soir; je ne crois
l 'Assemble'e ge'ne'raie au mois de decem re e.rmer es . , 1 1 j

d l)<1S cju'il y ait la une. manœtl~'re (e oya e; tous ceuxleinement suffisante et elle ne voit pas e raIson par- '1 1
Ptl'cull'e're de prendre à l'heure actuelle aucune autre qui ont parle contre ac\:ept;lt~on, {e cette proposition

sont des !Jom:HèS hOllorahle:i 'pl 11 m:t Cil \'ue que l'iuté-
décision. rêt des Nations l'nies et la paix dans le monde. Mais
156. La délégation de l'U~ion soviétique n'~ pas les arguments qui ,u,;aient .ù~ présentés en décembre
d'observation à faire en ce qUI concerne les consldera- dernier n'out pas etc nmslderes comme valables par
tions exposées dans la lettre de M. Lacoste, et eIIe l'Assemblée générale; ils ne sont pas \'nlables ce soir,
souscrit à la proposition ~end~n~ à ~Ollvo~uer la 163. A notre avis, la. st'lIlt~ liue::lion qui se pose est
sixième session de l'Assemblee generale a Paris. A ce celle de la fixatillll dc la d:l!t~ d'(l\l\·(~l'tllre de l'Assem-
propose, on ne peut manquer d'être frappé par les blée générale., L.c. représvl!tant de 1::. F~al1çe a e.xposé
étranges paroles de certains orate~rs; leu~s ob.serva- les raisons tres iortes qUI ont t'mpechc et empechent
tions produisent véritab~ement une ImpreSSI?n bizarre, enCore aujourd'hui son pays d 'otfrir l'hospitalité aux
Certains orateurs exprIment leur rec~nn~l~sance au Nations Cnies ûvnnt le mois Ile nm'cmbre. De nom-
Gouvernement français pour son hospltah~e .et; sans brcux orateurs ont fait ndoir qlle cette date les rnet-
reprendre haleine, ils repoussent c~tte hOSpl!ahte. 1.!ne trait dans une Jlu~itklll ditlidlt~ 011 délicnte.: certains ont
telle attitude produit, pour le mOIn,s" une lmpress~on l'habitude _ je dir:li même que mms sommes tous dans
étrange. J'estime que l'Assemblée generale a tout he,u ce cas-tie passer Il'S fêtes de ~()iH et du Jour de l'An
de profiter de l'hospitalité qui lui est offerte et de tenir dans leur famille. :\Iais C(:t ar~llment est dénué de
à Paris sa sixième session. valeur devtUlt l'import4lll..:e de L-i lâche qui nOl1S est
157. La délégation de l'Union soviétique vote~a d~~c dé\'olue, [>ans une guerre, est·cc flue les soldats, les
en faveur des deux premiers paragraphes du dlsposItlf officiers. les génèrnux demandent que les hostilités
du projet de ré~oluti~n, mais,elle ~e croit pas que le s'arrêtent pour qu'ils puiss('lIt il!lt~r I):!sscr dans leur
paragraphe 3 SOIt vraIment necessalre, famille Xot:1 et le Jour de l'An? Xous ~onlll1es engagés

dans la guerre pour la p~ix N lIOllS avons l:obligati~n,
158. Le PRESIDENT: Nous avonS déjà entendu dix lorsque nous dC\'ons St'n'If la cmlse de la paIX, de faire
orateurs. Ma liste en comporte encore quatre: les taire toutes nos considerations personnelles,
représentants d'Haïti, d',Isr~ël,.des .Etat:-Unis et d~ la 164'. :.\Ialheureu:ienwnt, nous \'or(m~ re!:lllraitre l'an-
France. S'il n'y a pas d ob]ecbon, Je valS clore la hste _
des orateurs. Avant de mettre aux voix le projet de denne formule: "Si \'()U~ voulez la paix, préparez la
résolution dont l'Assemblée est saisie, je donnerai la guerre". XOllS, nous voulons obtenir la paix en pré-

Parole au Secrétaire général qui répondra à certaines parant la paix. :\'ou5.1.von5 aussi entendu parler de la
, course aux armements; il esl terrible que des milliardsquestions à lui posees.

de dollars soient employés il. des <cuvrcs de mort au
159. M. Dantes BELLEGARDE (Haïti): Je lieu d'être consacrés .1. des 't'uwes de paix; il faudra
m'excuse de prendre la parole au cours dt;, cette d!s- rechercher quels sont !:cux qui sont les véritables res-
cussion: je suis un nouveau venu aux NatIons Umes ponsahles d:' cette cour:;c aux annements.
et, bien que "vétéran" de la Société des Nations, je ~e 165. Il est lin arg'L1lllent du rel,rc:sclltant de la Bolivie
considère tout de même comme un freshman au sem
de cette Assemblée. Mais je voudrais indiquer les qui Ill'a frappé très Îorlement: lIOUS devolls nller en

• f d . Eurol>e IXlrce (Ille l'Euro'Ile est <mjourd'hui "1 'hommeraisons pour lesquel1es J'e voteral en aveur u projet ,
malade"; nOlis devons a 11er cn Europe pour montrer a

de résolution qui nous est soumis, ce continent que l'Organisation des :\ations l'nies est
160. Une résolution a été adoptée par l'Assemblée en constittlée, nOI1 pas pOlir la gt1{~rre. mais pour la paix i
décembre dernier. Elle subsiste, comme l'a dit le Prési- il faut que IlOUS donnions d'une façon vivante aux
dent, et ceci a été confirmé par la plupart des orateurs Européens l'impression que nous travaillons pour la
qui viennent de prendre la parole. Nous avons été con- paix. J'ai hl Ce matin que la réunion du Conseil éco-
vaqués simplement pour savoir si la proposition faite nomique et social à Santiago de Chili a produit l1ne
par la France doit être acceptée. Nous avions résolu forte impressioll sur le peuple chilien, Delr1s nos pays,
de tenir en Europe la prochaine session de l'Assemblée on lit les journaux; on entend à la radiQ la voix des
générale des Nations Unies. Le Secrétaire général nous orateurs; à la télévi~ion, 011 les voit même agir; mais
a dit, dans SOn rapport, qu'il n'avait pas trouvé de gou- on ne se rend pas parfaitement compte de l'œuvre que
vernement pouvant inviter l'Assemblée à se réunir dans nous sommes en train d'accomplir. ~OllS devons appor-
sa capitale ou dans l'une de ses villes, ter aux peuples, le plus souvent possible, l'image

vivante cie notre travail, de la besogne que nOlis faisons161. Nous sommes, en ce moment, en présence d'Une
invitation formelle du Gouvernement français i cette pour la paix et pour le monde entier,
invitation a d'autant plus de valeur qu'elle émane de 166. Voilà pourquoi je suis résolument partisan de
l'Assemblée nationale de la France; c'est la nation fran- réunir la prochaine Assemblée générale en Europe. ce
çaise elle-même qui, par ['entremise de son gouveme- continent qui, plus que toute autre partie du tnonde, a
ment, invite les Nations Unies à tenir leur prochaine besoin de connaître exactement l'œu\'Tc accomplie par
Assemblée générale à Paris au mois de novembre. les Nations Unies.

162. Il n'est pas douteux que les arguments avancés 167, Quant aux considérations d'ordre financier qui
lors de la discussion de la résolution adoptée en décem- ont été soulevées ici, il sera possible de les résoudr: de
bre dernier ont une certaine valeur. Je .ne vois aucun la façon la plus correcte aux termes du projet de reso'
mauvais esprit, de la part de quelques-uns de nos co1- lution qui nous est soumis.
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1?8. rai d~si~é.donner, sans entrer dans une longue
d~SCt1SSlOn, 10pu;lOn de la délégation d'Haïti. Je viens
d exposer les ~alsons p,our lesquelles nous sommes en
fa,,:eur 1u projet de resolution qui nous est présenté
aUJ ?urd hU! .et pour lesquelles nous voulons que la pro
chm,ne seSSlOn de l'Assemblée générale se tienne à
Pans.

169. ,J;-1. ~AF;\E~. (Israël) (traduit de l'anglais):
La de1egatton d Israel a voté en décembre dernier con
tr~ la ,dé,cision de tenir la sixième session de l'Assem
?lee ~ener.ale e~ Eu~op~. Les raisons qui nous incitent
a, mamtemr aUJourd hU! notre position ont été énumé
rees ,et exposées au cours du présent débat par les
representants des Pays-Bas et de la Suède et par
d'autres orateurs encore. '

170. P~lis-je ajouter, à cet égard, une seule brève
observation. Outre les charges financières et les diffi
cul~és a~mini~tra~ives qu'entraînerait pour les Nations
1!mes 1 or&a~llSa~lOn en Europe de la prochaine ses
SlOn, les delegatlOns devraient se contenter d'installa
ti~ns et de services nouveaux et improvisés qui risque
ralent de nuire à l'efficacité de leurs travaux.

171. En votant contre le projet de résolution dont
nous sommes saisis, ma délégation tient à assurer au
re1?résentant de la France que nous sommes très recon
naissants de la manière généreuse dont le Gouverne
ment français a répondu aux désirs de la majorité des
Membres de l'Organisation des Nations Unies. La
France a été le théâtre et l'hôte de bien des conférences
importantes et fécondes. Les seuls traités de paix con
~lus après la der~ière guerre ont été négociés et signés
a Pans. Cela dOlt encourager tous ceux qui n'ont pas
abandonné l'espoir que des négociations, conduites
actu~llement et à l'avenir dans un esprit de compré
henslOn mutuelle, peuvent préparer la voie d'une paix
durable et la prépareront effectivement. Ma délégation
est certaine que l'hospitalité française aura de nom
breuses occasions de contribuer au succès de confé
rences internationales même si, en 1951, la France n'a
pas l'occasion d'accueillir à Paris la sixième session de
l'Assemblée générale.

172. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Lorsque s'est posée, en décembre, la
question de choisir le lieu de la sixième session de
l'Assemblée générale, ma délégation s'est abstenue lors
du vote. Nous nous sommes abstenus parce que noUs
avons estimé, en notre qualité d'hôte, de pays qui a
l'honneur d'abriter le siège de l'Organisation des
Nations Unies, que l'abstention était l'attitude qui con
venait.

173. Nous ne voulons pas paraître esquiver les res
ponsabilités 'que incombent au gouvernement du pays
qui est l'hôte de l'Organisation et nous ne voulons pas
non plus sembler vouloir profiter des avantages évi
dents que présenterait - au point de vue de l'économie
et de l'efficacité comme d'un point de vue plus géné
ral - potlr nous comme pour un certain nombre
d'autres pays, l'organisation à New-York de la sixième
session. Telles sont ~es trois considérations que
j'énonce: l'économie, l'efficacité et la commodité.

174. Il nous semble qu'il n'est que juste que nouS
examinions la question de l'économie, non seulement

en ta~t que Mem.bre loyal de l'Organisation, mais aussi
en r~lson du fait que nous sommes un de ceux qui
co~tnbuent largement à couvrir ses dépenses. Nous
estimons, comme certains des orateurs précédents,
qu',en un sens la question générale de principe est tran
chee par la décision prise par l'Assemblée générale le
14 décembre et je n'ai pas l'intention de rouvrir la
question actuellement ni de réexaminer les principes
dont cette décision s'est i!lspirée, en raison notamment
des facteurs qui nous ont conduits à nous abstenir
facteurs que je viens d'exposer brièvement. '

175. En ce qui concerne les questions qui sont actuel
leme!1t, so~mises à l'Assemblée, j'estime que plusieurs
conslderatlOns ~'ordre tout à fait pratique se dégagent
avec une clarte complète. La question des incidences
fi~anci~res de la proposition qui figure au projet de
resolutlOn nous preoccupe certainement tous et, pour
plusieurs raisons, préoccupe particulièrement mon gou
vernement, ainsi que certains autres gouvernements
représentés ici.

176. N~us nous préoccupons également beaucoup 
comme, Je le suppose, tous les Membres des Nations
Unies - des problèmes administratifs qu'ont men
tionnés en termes très précis certains des représentants
qui m'ont précédé. Il serait bon de savoir quelles
seraient,. en fait; pour les travaux des autres organes
des NatIOns Umes et ceux des institutions spécialisées,
les .cons~quen~es de cet élément nouveau qui est entré
en Jeu, a savOir la date assez tardive que le Gouverne
ment français considère comme la date la plus rap
p:och~e. à laq;telle !l lui ~oit pos~ible .d'avoir pris les
dispOSItions necessalres. Bien que Je SOIS certain ~ue le
moment et le lieu sont mal choisis pour engager une
polémique d'ordre général, il me semble cependant que
les travaux des institutions spécialisées suscitent un
intérêt très variable. Certains d'entre nous participent
à ces travaux avec élan et sans réserve; d'autres ont
jugé bon de ne pas y participer et peut.être est-il donc
possible de les excuser de ne pas tenir compte de la
nécessité, pour ces organismes constructifs, de fonc
tionner avec ordre et efficacité.

177. Il serait donc normal, et en fait assez important
que le Secrétaire général informe l'Assemblée s'il veut
bien. av?ir l'ama?ilité de le faire, de l'influenc~ qu'exer
cerait, a son aVIS, sur les travaux des autres organes
et institutions des Nations Unies, le choix de la date
d'ouverture de la session qui nous est proposée dans
la note que nous avons reçue du Gouvernement
français.

178. Enfin, il se pose également la question générale
de la commodité et de l'efficacité des opérations au
sujet de laquelle mon gouvernement - comme,' me
semble-t-il, d'autres gouvernements représentés ici 
serait extrêmement heureux de connaître l'opinion du
Secrétaire général, fonctionnaire responsable de la di
rection administrative de l'Organisation. Ma délégation,
avant de s'estimer en mesure de prendre une décision
à cet égard, serait extrêmement reconnaissante au
représentant de la France s'il pouvait faire connaître
à l'Assemblée que les plans établis par le Gouvernement
français, après son étude du problème, comportent la
possibilité de fournir les installations et services néces
saires de teI1emanière et sous une forme telle que



l'Assemblée de voter en faveur du choix de Paris,
m'incitent sérieusement à me demander si je ne vais
pas émettre un vote positif.

183. Le PRESIDENT : Nous sommes très heureux:
de la conclusion à laquelle M. Lacoste est arrivé et je
donne la parole au Secrétaire général.
184. Le SECRETAIRE GENERAL (traduit de l'an
glais) : J'hésite beaucoup à répondre actuellement à
to,utes. les questions, qui m'ont ~é posées cat'J~~i je dois '
negocler des accords avec led\.Wuy~rnell'ient français,
je ne ~ésire pa~ m'e!lgager tFtip loin à l'heure actuelle.
Tou~ Joueur aime a conserver qu~lques atouts dans
son Jeu.

185. Je dirai seulement qu'il exisf~, entre 1948 et
1951, la différence suivante, que je. mentionne afin
d'expliquer pourquoi il est nécessaire d1adopter le para
graphe 3 du projet de résolution proposé ~ar le Prési-

"dent. En 1948, on s~ faisait presque conctirrencepour
reCevoir l'Assernblée.i' générale et' nous avions ~nt de
popularité, à cette éf~oque, que nous a.vions été·iàvités
par trois gouvernements europél,ens, les Gouvernements
de la France, des Pays-Bas et de la Belgique. Il était
beaucoup plus facile alors de négocier les accords néces
saires etnoi.ts nous étions, en fait, mis d'accord avec
chacun de ces trois gouvernements sur les principes
fondamentaux relatifs à l'organisation de la session de
l'Assemblée dans leur pays. Il existait donc, avant
même de négocier, avec chacun des pays susce.ptibles
d'être choisis par le Comité consultatif pour les ques·
tions administratives et budgétaires, des accords dé
taillés stipulant que le gouvernement intéressé' natts
fournirait une salle pour l'Assemblée générale, des
bureaux, des bâtiments, des services d'entretien, etc.
Tout était p1rêt. Lorsque le Comité consultatif, sur mon
avis' et conformément à ma proposition, a choisi Paris,
il ne nous restait plus qu'à régler les questions de
détails avec' le Gouvernement français.

186. çette fois-ci, il n'y a pas d'accord de base; Nous
avons une lettre qui nous informe que nous sommes
les bienvenus à Paris. Il reste quelque chose à négocier:
les accords relatifs au fonctionnement matériel dé'
l'Assemblée générale pendant douze ou treize semaines.

187. Je crois dopc nécessaire que l'Assemblée gêné-
,raIe adopte le p~tagraphe 3du projet de résolution du
Président ,p3...l'ée que ce paragraphe, s'il est adopté par
l'Asse~Iée, exprimera les désirs de la ,majorité et indi~

quera ~a..tl$"quel1e limite Tai le' droit, dé négoci~r avec
le G~~~ern~~~~t français tous les accords réglant les
questtdnS' matè~lelles.

.,,,.~. J 1

,l88~ Je vdhdrfris' répondre à une ques.tion qui m'a. ét~
pos,ee par Ibh1;g1eurs, orateurs: laquestl0ll .de savOJ.r SI
le Fonds~;froulement est mis en cause. Si le projet de
résolq~'tti~~st adopté avec son dernier paragraphe, qui
cont1~& ta clapse selon laquelle, certains crédits pour
ront être virés au chapitre du bu;dget relatif à la ses"
sion de l'Assemblée générale, le Fonds,de roulement ne
sera pas mis en cause. Dans ces conditions, je crois que
le dernier paragr~pJrlfâti projet de résolution, s'il' est
adopté par l'A~s~fnblée générale) constituerait une
garantie. \\;,/ .

189., Je suis d'accord sur ce qu'ont dit le représentant
du Royaume-Uni et le Présidertt - et le représentant
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l'Oriani'sation n\~ se' trouve pas devant la nécessité
d'engager des d'ép'e~ses dépassant celles qui figurent au
budget adopté poù~ 1951, majorées peut-être d'une
petitey sommesuop1émentairequi serait fixée par le
Secrétaire générâl avec l'assentiment du Comité con
sultatif pour les questions administratives et bûqgé
taires. Par une petite s.Qîl1me supplémentaire, jesup
pose qu'il faut entendre) une somme qu'en fait nous
considérerions tous, d'un commun accord, comme une
petite somme. Nous serions donc très reconnaissants
au Secrétaire général s'il voulait bien nous donner son
opinion sur les conséquences administratives d'une té11é
décision, tant du point de vue de l'efficacité des opéra
tions que,de celui de ses répercussions sur les trav~ux

des autres organes des Nations Unies et des inst~tu

tians spécialisées.,

179.M. LACOSTE (Erance): Je serais bien îngrat
si je n'adressais pas quelques remerciements aux di..
verses délégations qui ont exprimé, au sujet de Paris
et de son hospitalité, des opinions si flatteuses avant
d'annoncer qu'elles voteraient contre le projet de réso..
lution que le Président nous a proposé à l'effet de
décider définitivement que notre pr,ochaine session
aurait lieu à Paris. Beaucoup <:les orateurs qui s~ sont
succédé sur ce thème ont parlétfé la capitale de la
France en des termes tels que les membres de la. délé
gation française ici présents n~ont pas pu s'empêcher
d'en éprouver un peu le l'nal du pays. i Je dois, savoir

,gré aussi à certaines de c:\~S. délégations de l'embarras
charmant qu'elles ont manifesté en développant ces di
verSes idées.

180. Je n'ai~ quant au fond, que deux remarques à
faire., La preIJ:1Îèr~ lest que, quelle que soit la décision
qui résultera du vote à intervenir sur le projet de réso
lution du Présideiit, mon gouvemementn'éprouvera,
bien entendu, aucun ennut, aucun froissement d'amour
propre, si le résultat est contraire. De même, il est prêt,
si le résultat est positif, à assumer courageusement léS
charges supplémentaires, à vrai dire assez lourdes, que
lui imposera la réponse favorable qu'il a .cru 'dèvoir
faire contre son intérêt- au moins financier- à la
pressiot'! amical~ que la majorité de çette Assemblée
aVait ~ercée sur lui au cours de nos débats antérieurs
sur ce' sujet. J'observerai toutefois qu'il aurait mieux
valu, sa,us doute, que toute l'argumentation eontraire 
d9nt une partie est certainement très pertinente - qui
a été développée ici aujourd'hui, eût été présentée plus
tôt. Cela nous aur;}it fai:~ gagner du temps, ce qui paraît
être une des préocc:upaHons essentielles de la plupart
des représentants qui ohtpds la parole aujourd'hui
contre le projet de résolution.

"'.'.

181. Je veux aussi remercier -" je les ai réservés pour
la fin - ceux qui, tout en paf;l9,nten faveur du pï'bjet,
ont aussi 'fait , réloge d~, Pa~is et /invoqué à ce propos
des raisons dont le caractere élevé m'a touché. Le
représetlU!tït de la Bolivie se reconnaîtra certainement
ict [~t sera- recolirm par tous. .

!82. c, J'ai encore une dernière indication à doriner.
J'avais une question un peu délicate à résoudre, celIe4u
vote que j'aurai à émettre. Yétais, en principe, té;·r~é\
de m'abstenir danl~ cette consuftàHon, mais jedois dire
que certains des alrguments- je vous laisse le soin de
deviner lesquels -',~'. qui ont été avartcés pour décourager



de la France a également formulé quelques observations /
dans le même sens - à savoir que les sommes men...
tionnées dans la dernière phras~ ·du projet de résolu..
tion doivent être de, petites sommes. Le budget pour
1951 a été établi au plus juste. Peut-être réaliserons
nous des économies si la situation de certains organes
des Nations Unies se modifie et, si de petites sommes
donnent satisfaction. .aU Gouvernement. français, je
recommanderai au Cômité consultatif de bien vouloir
donner son assentiment au virement de ces crédits au
chapitre du budget relatif à -la session de l'Assemblée
générale.

190. M. KHALIDY (Irak) (traduit de l'anglais):
Je désire présenter une motion d'ordre. Je crois être
dans le vrai en déclarant que. toute ouverture de crédits
nécessite la majorité des de~x tiers. Selon ma déléga
tion, le dernier paragraphe du projet de résolution con
cerne une ouverture de crédit et doit donc obtenir la
majorité des deux tiers. En raison de ce fait, comme
du fait que lè dernier paragraphe a des incidences. sur
les paragraphes précédents du projet de résolutio11:~"
nous croyons que le dernier paragraphe doit être niis
aux voix en premier.

191. Le PRESIDENT: Le paragraphe 3~ à mon sens,
ne doit pas nécessairement obtenir une 1"!1ajorité des
deu:x: tiers. Il est vrai que certains chiffres y sont
mentionnés, mais le budget a déjà été approuvé par une
majorité· des deux tiers de l'Assemblée générale. Il ne
serait pas juste de dire que cette décision implique des
dépenses budgétaires et que ce paragraphe doit être
adopté par une majorité des deux tiers.

192, La prem~~re décision de l'Assemblée - je veux
parler de la r6:solution 497 (V) en date du 14 décem
bre-. a été adoptée par une majorité simple, mais,
quand le budget a été soumis à l'Assemblée - budget
dans lequel les dépenses pour tenir la sixième session
en Europe étaient prévues --- il a été approuvé par une
majorité des deux tiers.

193. M. BOKHARI (Pakistan) (traduit de l'an
glais): A la fin du projet de résolution figurent les
mots suivants: ((majorée de telles autres sommes sup
plémentaires qui pourraient être virées d'autres chapi,..
tres du budget de 1951 sur l'autorisation du Secrétaire
général, avec l'assel1timent préalable du Comité con
sultatif pour les questions:: administratives et budgé
taires". Bien entendu, actuellement, en dehors de
vagues assurances selon·lesquel1es ces· sommes seront
de petites sommes, nous ne savons pas quel sera leur
ordre de grandeur. En ,second lieu, quel que soit cet
ordre de grandeur, nous ne savons pas si ces sommes
pourront .être dégagées dans le budget. Enfin, en
troisième lieu, nous n'avons pas le moyen de déterminer
actuellement quel sera' l'effet d'Un tel virement d'un
chapitre à un autre sur le chapitre d'où le crédit sera
tiré. Je prois qu'on peut.aisément en con.clure que cette
disposition affectera les provisions budgétaires; bien
qu'elle n'affecte peqt-être pas le total des crédits prévus
par le bqdget. Si cela est exact, j'estime que l'article
152 du .règlement intérieur s'applique. L'article 152
pcrtè notan'lment que:

t( • •• L'Assemblée générale ne tiendra compte
d'aucune résolution susceptible, selon le Secrétaire
général, d'entrainer'des dépenses, tant queJa Com-

---
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mission des questions administratives et budgétaires
n'aura pas eu roccasion de déterminer-les incidences
de cette proposition sur les prévisions budgétaires
de l'Organisation des Nations Unies."

194. Dans ces conditions, je demande au P.résident
de décider que rAssemblée générale ne peut voter sur
le présent projet de résolution dans sa forme actuelle.
195. Le PRESIDENT: Je me propose, après avôir
entendu le représentant de rAustralie, d'exprimer mon
point de vUe. Toutefois, je tiens à déclarer d'ores et
déjà qu'à mon sens, la somme prévue dans le para..
graphe 3 du projet de résolution a déjà été approuvée
par rAssemblée générale.
196. M. BRENNAN· (Australie) '(traduit de l'an
glais) : Vous vous souviendrez que j'ai mentionné le
passage qui figure à la fin du projet de résolution
lorsque j'ai pris la parole tout à l'heure. Comme je l'ai
déclaré alors, il est tout à fait normal que l'on vire des
crédits d'un chapitr(bdu budget à un autre et ce pas
sage peut ne rien spécifier de plus qu'un rappel des
méthodes normales de l~Assemblée générale. J'ai dit
cependant que l'insertion de ces termes exprè,~ me
donne à penser qu'il est possible que le Secrétaire
général,pré'voie que le crédit de 2.350.400 dollars sera,
en faitf insuffisant. Je ne suis pas certain d'avoir bien
co~pris le Secrétaire général lorsqu'il nous a parlé il
y a \ttn moment, mais peut-être pourrait-il nous fournir
des éclaircissements sur ce point, Car cela m'aiderait à
me faire une opinion sur la question ,de savoir si l'adop
tion de cette phrase nécessite ou non la majorité œ-;:D
deux tiers.
197. Lorsque laJquestion a été examinée précédem
ment par la Ciriq?.1ièine c.ômmission, puis par l'Assem"
blée générale, il existait un rapport du Secretaire gêné...
l'al [A'C.5/433] dont n ressortait que celui,..ci pré...
voyait que 1'0rganisa:'ciotl de la session de l'Assemblée
générale en Eur6pe couterai't une certaine somme, en,
se îondants1irl'hypothèsequ:e le gouvernement du pays
d'accueil nous fournirait cettaines installations et cer
tains service~ qui étaient én,1Jmérés dans ce rapport. Ce
qui ne m'apparaît pas absolument clair est -ceci: Le
Secrérà.ire général propose-t,..il que si - en ce.qui con
cerne les articles qui, selon ses prévisions, devraient
être in.scr~+s au budget des. Nations Unies --- les dé
penses soîit inférieures à la somme de 2.350.400 dot...
lars majorée de toutes les économies réalisées sur

,~,!,autres chapitres du budget, nous soyonsàutorisés à
utiliser ces, économies, pour alléger - si j~ puis
m'exprimer ainsi sans manquer de respect --- tes
charges du Gouvernement' français? S'iien est ainsi, je
crois que l'adoption ge ces dispositions nécessiterait la
majorité des deux tiers, car ons'éèarterait de ce qui a
déjà été décidé. Si; par contre, ces Ipots ne sont des...
tinés qu'à· rappeler à l'Assemblée générale qu'après
tout, il n'est pas rare que les crédits de certains chapi
tres soient' dépassés et que, si le crédit. de '2.350.400
dollars est dépassé, il est toujours possible au Secr.~
taire général, avec l'assentiment. du Comité consultatif,.,
de procéder à un virement d'unautrlt> chapitre, iL ne
s'agirait que d'un rappel de l'usage étahli et jeneccroi~
pas que l'adoptign de cette dispositi6rfnécessiterait .l~
majorité. des deux tiers. Quoi qu'il~n soit, je serai'$, ..
reconnaissant' au Secrétaire gênéral de bien vouloij;
précj~er exactement de quoi il s'agit. ~.

"
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~9,8. ~"GRO,S;(Et,t,$:vni$ d'.Amérlque) (lrtsduil Seerétaire génér;d nous a. assuré que ce paragzaphe#
de l'anglais) : Au sujet a~J'a même question de pracé- serait nécessaire, ce'qui signifierait qu'il'aurait des inci.. ,
dure, je suis persuadé que '),~ représentant de l'Australie dences b~dgétaires et qu'il prévoirait effectivement des
s~u,lève u!1, probl~me, ,q,ui ~~ ,di,,,ec,,te,m~nt t1l'"ait ~,la,' qUes~ cr~d!ts dépassa11:~ ce que l'Assemblée a voté à cette fin
tlon que J'al posee dans nt\a d6~c1aratlonet qUI n'a mal.. precIse.
heureusement reçu jusqtt'à i,résent, me semble-t~i1, 203. Je suggère donc au Président de décider, dans
aucune réponse. S'il ya. des éco~omies, la conséquence l'esprit de la dewdèple phrase de rartic1e 152 du règle-
nortn~le p0u.r le budget en est .~p~ ~es écon01ll!C:s ~se ment intérieur, que, tant que cette question n'a pas
tradUIsent SImplement par des ,~redlts non utibses; fait !!q,~J'jet d'un examen et d'Un rapport de la
l'objet de la dépense semble donh bien avoir rapport Cjnq,uième Commission. l'Assemblée n'a pas qualité
avec la 'question de 'procédure qu~ a été posée.. 'pour ,voter à son sujet. Si ce paragraphe était finale..
199. Au cours de monint€lVention, il y a quelques ment éliminé, le''{lrojet de résolution revêtirait un
instants, je me suis permis de suggérer qu'il serait aspect différent. Mais, '\tant qu'il est maintenu, je me
extrêmement souhaitable de rendre, parfaitement clair permets de douter que, dans ces conditions, l'Assemblée
les deux points suivants: en p~~ie~ lieu, le, Gouver- ait qualité pour voter à son sujet. Si l'Assemblee, con-
nement franç~s,après avoir ~tabli s\es plans et étudié tre l'avis du Président ou conformément à cet avis,
le problème, estime-t~i1 que la, sixièri\e session peut se décide qu'elle a qualité, il est certainement hors de
tenir'.it. Paris sans que soit déph§s~J~~ total des crédits doute q,ge la majorité des deux tiers est nécessaire.
affectés à la sixième session dans le hudget actuel de
1951? En second lieu, avant le vote et p-~JUr permettre 204. Le PRESIDENT: Je erois que le règlement
notamment à ma délégation de s'abstelli~ au lieu de intérieur a prévu une solution pout de telles difficultés.
voter contre le'projet de résolution dont tf10us sommes L'Assemblée est divisée sur la question de savoir si la
saisis, il serait bon que le Secrétaire général donne son majorité des deux tiers est nécessaire ou non pour

• 1 ' ,. 1 l'ado}>tion de ce paragraphe. Pour ne pas placer l'As-
opinIon sur es consequences, qu aurait, sur es travaux semblée dans une situation embarrassante,J·e ne veux
des autres 'organes des Nations Unies et des institu-
• , . 1" l' dl" 1 d pas prendre une décision présidentielle. Je vais con..

tions "speCla Isees, ouverture ,ea sessIon a a ate sulter l'Assemblée poùr savoir si, à son avis, le vote
tardive que l'on, propose. Ce n'est aucunement à titre sur le paragr"aphe 3 doit avoir lieu ou non à la maJ'orité
,théorique que j'ai posé ces deux questions. Il semble à
ma délégation qu'elles sont pertinentes et tout à fait des deux ti~~rs. Aux termes du règlement intérieur,
importagtes pour un examen régulier et ordonné de la cette décision sera prise à la majorité simple.
question. 205~:: La 'parole est au représent~lt de l'Union sovié-
200. Le SECRETAIRE GENERAL (traduit de l'an-:- tique pour une motion d'ordre.
glais~) : Je répondrai d'abord à la dernière question. Si" 206. M. J.,. MALIK (Union des Républiques soda
l'Assemblée générale se réunit le 6 novemb:re et si, sa 1 listes, soviéti~~es). (traàuit du russe): Il me seînble
ses:sion se poursuit jusqu'à la fin de janvier ou jusqu'au, que te représentant des Etats-Unis a posé ce que j'ap-
milieu du mois de février, ily aura quelques difficultés pellerai des conditions léonines en 4emandant au repré-
en ce qui concerne le calendrier des réunions des insU.. s~ntant de la France d'indiquet, ,au' nom du Gouverne-
tutionsspédalisées. J'ai toujours incité les iIlstitutions, ment français, si les crédits prévus pour l'Assemblée
spécialisées à tenir leur conférence générale au, prin.i générale seront suffisants. Il serait difficile à n'importe
temps, de manière à répartir sur toute Vannée les quel gouvernement de répondre à pareille question, qui
réunions internationales. A la longue, il en résulte des est du ressort de l'Assemblée générale des Nations
économies.' Je, ne puis en~rer actuellement dans les Unies elle-même,
détails àce sujet. Néanmoins, ma réponse à cette ques..
tion est qu'il y aura des difficultés d'ordre matériel qui, 207. C'est pourquoi j'estime qu'il n'y a pas lieu
en fin de compte, équivaudront à· des dépenses supplé- d'adresser de telles question$ au Gouvernement fran-
mentaires encourues par l'Organisation des Nations çais. Nous ,pouvons nous-mêmes examiner. ,ici cette
Unies 'et par les institutions spécialisées. . question et décider si des crédits supplémentaires seront

nécessaires ou non, Etant donné la situation générale,
2.01. Quant à la -question posée par le, représentant de ces crédits supplémentaires seront p170bablement néces-
l'Au,stralie et par le représentant des Etats-Unis, elle saires. Dans ce cas, ilya une règle générale,; ceux qui
est trop complexe pour que je puisse y répondre à sont responsables de la gestion du budget doivent
l'heure actuelle. Nous nous trouvons tous'~en présence s'adresser au Comité COns,111tatifpour res questions
d'un trop grand nombre d'inconnues. Je ne puis rien admitpstratives et budgétaires.
ajouter sur ce sujetàce que j'ai déjà dit. Je crois que
le paragraphe' 3 est nécessaire. ',. 208. En conséquence, la délégation de l'URSS ne

voit pas la nééessité ,particulière' du paragraphe,) du'
202~ :M:. BOKHARI (Pakistan) (traduit de l'an- projet de résolution; si vr;liment ce paragraphe est
glais) : Nous ne pouvons nous-.fonder que Sur l'U!1e oU indispensable, on peut l'admettre, à condition del'en..
sur l'autre de deux hypothèses: ou bi611 le paragraphe 3 tendre en ce sens que nous n'attribuons pas par là aU
est nécessaire, ou biet'à JI ne l'est pas. Selon les com-"SComité consultatif pour les questions administràtives et
menWt~s faits par lé :Ptésident, il semblerait qu'il ne budgétaires le droit de re\l'enir ,sur la décision de
s'a'giss1r)que d'une simple répétition de la décision prise l'Assemblée et que les fonctions de ce comité devront
régulièrement à Une date antérieure. Je me permets de Se borner à rechercher, de concert avec ceux qui sont
dire que, danS°<:e cas, il semblerait que le paragraphe chargés de gérer le budget, les rh.oy~ns de faire face
soit inutile. Par contre, il y a quelques instants, le aux dépenses supplémentaires· éventue~!~s; mais ,il ne
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faut pas aècorder un. pouvoir discrétionnaire au Comité
consultatif. Ce comité pourrait décider un beau jour
qu'i! ne lui est pas possible d'accorder des crédits ou
des fonds$upplémentaires, fût-ce. un dollar, et que,
pour cette 'raison, 'il est impossible de convoquer la
session de l'Assemblée à Paris.
209. Je crois que nous devons convenir que l'Assem
blée .. générale n'accorde pas un tel droit au Comité
consultatif~ Ce comité doit, de concert avec les fonc"
tionnaires du Secréta1"Îat chargés de gérer le budget,
s'arranger pour trouver les moyens de faire face aU:1C
dépenses supplémentaires, le cas échéant. Pour le mo
ment, personne ne sait rien sur le montant des dépenses
supplémentaires: il se peut même qu'il n'y en ait pas.
Mais s'il y en tt, il faut absolument que le Comit~;
consultatif contribue à la recherche des fonds néces·,
saires p()'l'~r couvrir ces dépenses, dans les limites du
bu~g;t .total, sans dépasser les crédits prévus pour
l'antlee 1951.
210. Voilà comment se présente la question. En tout
cas, ne donnons pas au Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires, par cette dé
cision, le droit de revenir sur la· résolution de l'Assem
blée générale,· au cas où quelqu'un. slaviserait d'inter
préter notre décision cnce sens.
211. Il faut donc, sur ce point, préciser clairement
que l'Assemblée générale charge le Comité·consultatif
pour les questions adntinistr;1éives et budgétaires, de
concert avec les fonction.nâires responsables de la
gestion du budget" de vei1~r à l'utilisation régulière des
crédits alloués et de. rech~~rcher les moyens de couvrir,
le cas échéant, lesdépel1~es supplémentaires, mais ne
donne pas au comité le d:tQit de revenir sur la dé
cision d~ l'Assembl~~ généralè.
212. M. KHALIDY (Irak) (traduit de l'anglaïs) :
Au sujet de la même question d'ordre relative aux
ouvertures de crédits, je regrette de ne pas partager
l'avis du Président qui déclare que le paragraphe 3
du projet de résolution ne peut être interprété comme
impliquant de nouvelles affectations de <:rédits. J'appelle
l'attention de l'Assemblée sur les termes mêmes em...
ployés par le Président dans son projet: Ct••• majorée
de telles autres sommes supplémentaires qui pourraient
,être virées d'autres chapitres du budget de 1951' sur
l'à'utorisation du Secrétaire général ..." Le projet de
résolution mentionnetld'autres chapit,.(~". Lqrsque la
dernière A,ssemblée ~énérale a appr(f!.lI.Y~,~e budget, eUe
a ~pprouve !~s. chapItres .A, B ou C:,}Ilâ1selle n'a pa.s
prevu l'addItIOn d'un nouveau chapitr~ :x pour une
réunion supplémentaire à Paris. Par conséquent, le
virement d'une certaine somme d'un chapitre à urt autre,
ou tout changement apporté à l'affectation d'une
somme, constitue une question firiancière nouvelle. Tel
est mon premier point. -
213. En deuxième lieu,je voudrais appeler votre at
tention sur l'Article 18 de la Charte, oui dit notam-
ment: ~'

"Les décisions de l'Assemblée générale sur .Iea
questions)îtnportanfes sont prises à la majorité des
deux. tiers des membres présents ct votants. Sont
considérèes cottlm~ questions importantes: .'. . les

. . questions budgétaires." :
La Charte ne parle même pas d'affectations de crédits.

1 ~. Elle parle-~de questions budgétaires.

~.

/1',;\ .

2!4. En!ro!s~èroe d~4 je voudraisrnentionner Je
reglement .111terleur, dont le représentant du Pakistan
a déjà cité certains passages.

215. Compte tenu de tout ,ce qui précède, une con
clusion s'impose: le paragraphe 3 du projet.de résolu...
tion implique premièrement une·affectation'cde crédits
b?dgét~ires et deuxièmement un~nou'telle affectation,
bIen qu elle s'effectue dans le cadre dtt budget 1951. Le
Secrétaire gén~ral a déclaré l~~-~~Ae que nops nbus
trouvons en presence d'un trop 'grand nombr,~ (fincon
nues. Il a parfaitement raison. Nous ne"sàvdhs pas
quels seront ces facteurs. Le Secrétaire général doit
partir pour Paris ou y envoyer un représentant pour
négocier différents accords qui pourront avoir toutes
espèces d'incidences financières. Comment cette Assent...
bléepourrait-elle approuver une 1llesure dont lès consé..
quences lui sont inconnues? Comment cette Assemblée,
qui se proclame organisatrice de la paix du monde,
pourrait-elle prendre une telle déGision alors 'que des
milliers d'êtres humains meurent sur les champs de
bataille? Nous devons y réfléchir à deU~ fois avant de
prendre cette déeisioll.

216. Laissons de côté toutes autres considérations.
J'ignore ce que les délégations peuvent avoir à l'esprit
quand elles parlent d'aller à Paris. J\.fais, à coup sûr
l'Assemblée a de bonnes raisons de songer à se~
responsabilités. . .

217. L~ représentan~ des, Etats-Unis 3;. demandé si la
date prevue. bouleverserait le calend~~er des autres
organes des Nations Unies. On lui a répondu qu'il en
serait naturellement ain'si.. On né lui a, pourtant pas
fourni. une réponse complète. Le. Conseil économique
et social se réunit en février; il faudra annuler cette
sessio!!, ai~si qu~ la. session du Conseil de tutelle pt?évue
pour JanVIer, aInsI que celle du Fonds international
des Nationspnies pour le secours à l'enfa~é qui doit
également avg!lr lieu. vers la même époqu~;;a~s parler
des institUtiQ~~S. sPécialisées. . . 'c 1· '0 c··

218. Çombien de représentants ici prés~ts.pourraient
nous dIre quelest le nOmbre ?es réfugIrs coréens Jlui
meurent actuellement en. Coree? Quel l'st le nombre
des.réfugie~ ar~~es, desréfugiés~re~s? L~;n<?nde,est...il
vraIment SI paISIble que nous" PUlsslonsg~~lller quel
ques millions de doll.ars si légèrement? Et· 4ans quel
Qut? Peut-on. nous. dire exactement quel avantage ..il y
aurait. à aller ,à Paris et à gaspiller quelques millions
de d~l1ars? Nptre. Organisation est chargée de tâches,
plus Importantes. Le Gouvernement français lui"'même!!
ne tient pas à ce que les Nations Unies se réunissent
à Paris à cette date. II a parfaitement raison. Le
Gouvernem~n.t français n'a .. aucune envie d'engager
que1q1JeS mIlItons de dollars de ses propres ressources
pour l';,tvantage douteux de voir une organïsation int~r

n~t!onal~ ~~ réunir au ralai~ ?e Chaillot pendant une
perIOde crItique de. sa vIe poltttque. Je demande à ceux
qui défendent l'idée d'aller à Paris de nous dire si les
Nations" Unies y auraiènt intérêt. A la date prévue pat1r
l'ouver.ture de l'Assemb.lée, leséle~tio~s françaises~.'viep ..
dront Juste de se te~1ner. Le .G~Juvernementfrançais
entrera dans une penode domlnee par_la constitution
d'un cabinet et la politique des partis. LâtFrance a-t-elle
intérêt· à. nou~ avoir "à. Paris? Les Nations Unies y
ont-eUes mtéret? Queltntérêt? G •.,
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219. Je n'ai pas rintention de parler longtemps; je me
ùorne pour le moment à parler sur Une motion d'ordre.
Je n'ai pas pris la parole plus tôt parce que je ne vou
lais pas influencer la majorité. Il est inévitable' que, si
la session de l'Assemblée s'ouvre le 6 novembre, tout
le calendrier des conférences des Nations Unies ,s'en
trouve bouleversé. Il f~.ut considérer qu'entre la fin de
cette session et le dé})ut de la session suivante.. il" ne
s'écouleX'a que six mois, alors que la période. comprise
entre la. fin du. mois de décembre dernier et la pro
chaine Assemblée 'générale \~era d'environ un an. On ne
peut aécepter que les problèmes mondiaux soient étu-
diés à des intervalles aussi irréguliers. .
220. Je reviens à ma motion d'ordre. Je ne puis par
tager l'avis du Présidetit.;.le. dernier paragraphe Q.u
projet de résolution implique une nouvelle affectation
de crédits ; d'après le règlement intérieur et d'après la
Charte,ce paragraphe doit être:;approuvé à la majorité
des deux tiers.

221. Le PRESIDENT: Nous discutons en ce mo..
ment la question de savoir si le paragraphe 3 doit être
adopté à une majorité des deux 'tiers ou non. Nous
avons déjà eu une longue discussion; ne nous écartons
pas du sujet.

222. M. B0KHARI (Pakistan) (traduit de l'an
glais): Le' Président a bien veulu exprimer son avis
sur la question de savoir si l'article 84 du règlement
intérieur s'applique ou ne s'applique pas au cas présent.

.Puis-je lui rappeler que rai également appelé son atten
tion;, sur l'article 152 et ,qu'il ne nous a pas donné son
avisl

' sur ce point? .Je me permettrai d'en rappeler ;).
J'A;ssemblée générale la dernière phrase:
I.~ , "L'Assemblée générale ne tiendra compte d'aucune

résolution susceptible, selon Je Secrétaire général,
d'entraîner des. dépenses, tant que la Commission des
questions administratives et budgétaires n'aura pas
eu l'occasion. de déterminer les incidences de cette
proposition..sur les prévisions budgétaires de l'Orga
nisation des Nations Unies."

223. La question qui se pose à nous est "simplement
celle-ci: le Secrétaire gén~ral prévoit-il que les déci
sions .que contient le projet de résolution en discussion
entraîneront des dépenses supplémentaires? Il nous a
dit deux fois qH'il le prévoyait. Dans ces conditions,
ce projet de résolution est de ceux sur lesquels l'As
semblée n'est pas habilitée à 'Voter sans que la qu~~stion
ait été soumise. à la Cinquième Commission et sans
être saisie du rapport de cette commission sur les inci
dences de la proposition. Je serais très reconnaissant
au Président de trancher cette question conformément
à l'esprit de rarticle 152 du règlement intérieur.

224. Le PRESIDENT: A mon avis, l'article 1.520 ne
s'applique pas en l'occurrence. En effet, il commence
comme suit:

uAucune commission ne recommander~; dlè résolu
tion comportant engagement de dépenses à l'approba:.
tion de l'Assemblée générale, sans que cette résolu
tion soit accompagnée d'une prévision des dépenses
préparée par le Secrétaire généra!." ,

~ G-

225. Datis le cas particulier,. il ne s'agit pas d'Une
cOIl1mission, mais' de l'Assemblée elle-même. De plus,
l'article 152 a été appliqué lorsque l'Assemblée a vO'f1u

.. . ., ! -,.-

prendre une décision sur la question de convoquer la
sbdème session en Europe. A ce ~om~nt-Ià, la Cin..
quième Commission a étudié les incidenceslitlancières et
a présenté un rapport [A/1714] à l'Assemblée'l\ L'As·
semblée a ensuite voté le budget entier à la majorité des
deux tiers. Par conséquent, je le répète, l'article 152
ne s'applique pas en l'occurrence. Il est vrai que la
Charte et que le règlem.ent. intérieur stipulent qu'un
projet de réRolution qui a des incidences financières
doit être voté à la majorité des deu~ t,ers. Mais lors·
que l'Assemblée a des dout~s sur la qû~stion de savoir

, si cet article s'applique à un projlet de ;;'lésolution, et
si elle est divisé~ sur ce 'point, ell~~. doit décider si cef,
article s'applique où non. Dans ce cas, je désire conl:
sulter l'Assemglée pour que l'on sorte de cette impass,e.
Il me serait difficile, en effet, de prendr~ une décisj!on
moi-même ou d'entendre sans cesse répéter les mêmes
arguments. Par conséquent, je ne prendrai pas l'de déci·
sion, mais je consulterai l'Assemblée. Sommes-nous
r,Jaccord sur ce point?
..'

226. M. BOKHARI (Pakistan) (traduit de l'an..
glais): Le Président a donné lecture de la première
phrase de l'article 152, mais c'est sur la deuxième.,
phrase de cet article que je m'appuie. Il est certain que
la première phrase nec.srapplique pas au cas présent;
mais la deuxième phras-e s'y appliqu~.;Les crédits dont
il est question dans le projet de résolution n'ont jamais
été approuvés par l'Assemblée générale dans le but
auquel on veut~naintenant les affecter.

227. Le PRESIDENT: Si je voulais donner' la
parole à tous .(i~UX qui. l'ont demandée ~ur. ce point,
nous n'en finirions jamais. Il faut une décision de
l'Assemblée. Si \rous m'y obligez, je prendrai une dé·
cision; vous la contesterez et peut-être .la renverserez..
voUs. Je n'ai pas voulu, avoir recours à cette procédure,
car 'je veux permettre à l'Assemblée de décider elle
même de la question de savoir si le paragl:~phe 3 du
projet de résolution doit être a(~opté à la maj,orité des
deux tiers. Les reprèsentants sont-ils d'accore! pour ne
plus prendre la parole? Le représentant de l'!t"ak.a (
demandé la parole; il est le sixième_su~ la liste. .,

Le Président poursuit en anglais:
Si les membres de I:Assé~ijbl~e fl'acceptent pas cette

décision, je serai forcé de Q.()nner également la parole
aux autres repr~,sentants.

228. M. COSTA DU ~ELS (Bolivie): Je demande
la clôture du débat.. .'

229. Le PRESIDENT: Lorsqu'il s'agit de mot1ti1i,
d'ordre, il faut procéder avec ordre. Bien qtce le repré-',
sentant de la Bolivie veuille me facil~ter la tâche, je .
crois que sa motion n'est pas rf~evable - et je le/
regrette --- car nous sommes déjà' en train de discuter
une motion d'ordre au sujet de laquelle nous devons
prendr:e une décision.
""\'.:c:.." ..c=--~/

230. M. BRENNAN (Australie) (traduit de l'an"
glais) : Je regrette beaucoup de prolonger la discussion
mais, en fait, je désire faire une suggestion qui pour..
rait peut-être l'abréger. Je viens de m'aviser qu'un
léger amendement pourrait peut-être nous tirer d'em
barras. Si, comme je l'ai 'dit précédemment, la dernière
partie du paragraphe 3 ne contient gu'un simple rappel,
d'u~~, pratique courante, iLPle semble que la majori~~
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des deux tiers n'est pas nécessaire. Je me demande
donc si nous ne pourrions pas supprimer les mots
"majorée de telles autres sommes supplémentaires ..."
jusqu'à la fin du paragraphe et ajouter plus haut quel
que chose comme ceci:

"Etant entendu que le montant total des dépenses
prévues pour la réunion à Paris de la sixième ses
sion, y compris les séances qui se tiendraient après
le 1er janvier 1952, ne devra pas dépasser, sous
réserve de l'application des règles financières nor
males de l'Assemblée générale, la somme de 2.350.400
dollars qui figure au budget de 1951."

231. Le PRESIDENT: Je ne sais pas quelle est
l'opinion des autres représentants, mais je crois,
d'après la réaction que je constate parmi ceux qui ont
appuyé le projet de résolution, que cet amendement
serait rejeté. .

232. M. COSTA DU RELS (Bolivie): J'ai écouté
avec beaucoup de soin les différentes remarques faites
par les représentants du Pakistan et de l'Irak, mais je
ne peux pas m'y rallier pour cette simple raison que,
quoi qu'il arrive, le budget de 1951 ne pourra pas être
modifié. Il a été voté par les deux tiers de l'Assemblée.
Le budget n'étant pas modifié et les dépenses restant
dans le cadre des prévisions budgétaires, comment
peut-on exiger que de nouvelles questions soient posées,
comme le prétend le représentant de l'Irak? Il n'y a
pas là une question nouvelle, puisque tout reste dans
le cadre des prévisions budgétaires de 1951. Par consé
quent, il me semble que la majorité des deux tiers n'est
pas nécessaire.

233. M. LACOSTE (France): Je voudrais simple
ment répondre à la question posée par M. Gross. Le
Gouvernement français n'a pas demandé une somme
déterminée pour l'aider à exécuter les travaux prépara
toires à la réception de l'Assemblée. Il s'en est remis

. au Secrétaire général du soin de lui donner tout ce
qu'il pourrait, dans la limite des crédits dont il dispose,
aux fins de tenir la réunion de l'Assemblée en Europe.
Si le Secrétaire général trouve qu'il n'a pas tout à
fait assez, s'il lui convient de demander avis à son
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, c'est son affaire. Mais nous n'avons rien
demandé d'autre que l'aide, la compréhension et la
coopération de l'Organisation des Nations Unies, pour
nous donner, dans la limite de ce que le Secrétaire gé
néral estimerait possible, l'appui dont nous aurions
besoit; po~r que les charges qui doivent nous incomber
ne SOlent pas trop lourdes.

234. M. KHALIDY (Irak) (traduit de l'anglais) : Je
m'excuse une fois de plus, car je semble être aujour
d'hui en désaccord, constant avec le Président, mais je
ne crois pas que la bonne méthode consiste à consulter
l'Assemblée alors qu'il existe un article du règlement
intérieur dont le sens est parfaitement clair. Le repré
sentant du Pakistan a cité la deuxième phrase de l'ar
ticle 152. Cette phrase, qui est tout à fait précise, est
ainsi conçue:

"L'Assemblée générale ne tiendra compte d'aucune
résolution susceptible, selon le Secrétaire général,
d'entraîner des dépenses, tant que la Commission
des questions administratives et budgétaires n'aura
pas eu l'occasion de déterminer les incidences de cette

proposition sur les prévisions budgétaires de l'Orga
nisation des Nations Unies."

235. Lorsque le règlement est parfaitement clair le
Président n'a ni à prendre une décision ni à consuÎter
l'Assemblée. Or, cet article est clair. Nous ne pouvons
par un vote à la maj orité simple, trancher une questio~
déjà décidée par le règlement.

23? Le •~RESIDENT, (traduit de l'anglais): Mais
qUI va decider que le reglement est clair ou non? Il
vous paraît clair à vous, mais d'autres ont peut-être
une opinion différente.

237. M. BOKHARI (Pakistan) (traduit de l'an
glais) : Le Président se disposait à consulter l'Assem
blée sur la question de savoir si l'article 84, qui prévoit
une majorité des deux tiers, est applicable ou non.
J'ai émis l'opinion qu'il y a lieu d'appliquer la deuxième
phrase de l'article 152. Le Président n'a pas été de cet
avis. Pour le bon ordre, c'est donc la première question
à poser à l'Assemblée car, si le Président maintient sa
décision, je me permettrai de la contester.

238. Le PRESIDENT: Ma décision est ferme et
c'est la dernière. La seule ressource qui reste au repré
sentant du Pakistan, c'est de la contester. Il est 18 h. 30
et nous avons assez discuté. Je vais consulter l'Assem
blée sur le point de savoir si le paragraphe 3 du projet
de résolution doit être approuvé on non par une ma
jorité des deux tiers. Cela est-il clair?

239. M. BOKHARI (Pakistan) (traduit de fan-
glais) : Je conteste cette décision. .

240. Le PRESIDENT: Je vais répéter ma décision:
elle consiste à consulter l'Assemblée sur la question de
savoir si, selon elle, il faut une majorité des deux tiers
pOllr approuver le paragraphe ~ du projet de résolu
tion. Ce n'est pas une décision, ou plutôt ma décision
consiste à consulter l'Assemblée. Le représentant du
Pakistan, en contestant ma décision, veut-il dire que
je ne dois pas consulter l'Assemblée sur ce point?

241. M. BOKHARI (Pakistan) (traduit de l'an
glais) : Je n'en suis pas encore arrivé à contester cette
dernière décision. Je conteste la décision du Président
selon laquelle l'article 152 ne serait pas applicable. C'est
là ce que le Président a décidé et je me permets de
contester cette décision.
242. Le' PRESIDENT (traduit de l'anglais): Ce
n'est pas là ce que j'ai décidé. Je prie le représentant
du Pakistan de me suivre très attentivement. Et je
préfère m'exprimer en français afin d'être sûr de ne
pas faire de fautes.

Le Président poursuit en français.

Ma décision consiste à consulter l'Assemblée géné
rale sur le point de savoir si, de l'avis de l'Assemblée,
il faut une majorité des deux tiers ou non pour approu
ver le paragraphe 3. Le représentant du Pakistan
conteste-t-il ma décision maintenant?

243, M. BOKHARI (Pakistan) (tradttit de l'an-'
glais) : Tout d'abord, je demande au Président de bien
vouloir nous donner sa décision sur la question de
savoir si l'article 152 est applicable ou non. J'ai émis
l'opinion que l'article 152 doit être appliqué et qu'en
conséquence, sans faire intervenir la question de la

1 :
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majorité des deux tiers, l'Ass;t;Jblée g~nérale n; peut
pas procéder à un vote. Le PreSIdent dOlt donc d abo~d
décider si l'Assemblée générale peut voter. A mon aYls,
l'article 152 interdit à l'Assemblée générale de le faire.
Si le Président décide que l'article 152 n'interdit. pas
ce vote à l'Assemblée générale, je me permettraI de
contester sa décision. Par conséquent, pour le bon
ordre, c'est sur que la première question je d~
mande au Président de bien vouloir prendre une de
cision. S'il est décidé que l'Assemblée générale ne peut
procéder à un vote, la question de la majorité des deux
tiers ne se posera plus.

244. Quant à la question de langue! qu'il m.e soit
permis d'ajouter que le Président s'expn~e mag11lfique
ment aussi bien en anglais qu'en françaIs.

245. Le PRESIDENT: Le Président n'est pas obligé
d'émettre un ruling sur chaque question qui lui est
posée. Après six mois d'Assemblée géné~ale, j'ai a,cquis
une certaine familiarité avec la condUIte des debats.
Je répète ma décision présidentielle et n'accepte aucun
point d'ordre. Ma décision présidentiel~e revient à. co~
sulter l'Assemblée générale sur le pomt de savoIr SI,
de l'avis de cette dernière, la majorité des deux tiers
est requise pour l'approbation du paragraphe 3 du pro
jet de résolution figurant au document A/1790.

246. Les membres de l'Assemblée générale sont-ils
d'accord pour que je pose la question de cette façon?
Il n'y a pas d'objection; l'Assemblée générale approuve
cette façon de poser la question. Je mets donc aux voix
la question de savoir s'il faut une m~jorité ~es d~ux
tiers pour que le paragraphe 3 du projet de resolutlOn
puisse être approuvé.

Il y a 11 voix pour, 23 voix contre et 14 abstentions.

A la majorité des deux tiers, il est décidé que la ma
jorité simple est suffisante pour l'adoption du para
graphe 3.

247. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet
de résolution figurant au document A/1790.

248. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je demande la parole sur une question
d'ordre.

249. Le PRESIDENT: S'agit-il du vote proprement
dit?
250. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : Non, mais, j'avais déjà essayé de soulever
cette question d'ordre. Le problème, tel que je le vois
et tel qu'il se présente, résulte de la réponse faite à la
question que je lui avais posée par le Secrétaire gé
néral qui a déclaré, si je l'ai bien compris, qu'il pré
voyait que la réunion de la sixième session à Paris, le
6 novembre, pourrait entraîner des dépenses supplé
mentaires en raison des répercussions que l'ouverture
de la session à cette date aurait sur les travaux d'autres
organes des Nations Unies. C'est du moins ainsi que
j'ai interprété sa réponse. Il me semble donc que le
paragraphe 3 du projet de résolution n'est pas réelle
ment en cause, du moins au sujet de la question que
j'avais posée au Secrétaire général. Or, c'est précisé
ment le point sur lequel j'ai déjà demandé des éclair
cissements j le nouveau problème que soulève la réponse
du Gouvernement français, pour aimable qu'elle soit

et pour agréable qu'elle puisse être pour beaucoup
d'entre nous, pose effectivement la question des réper
cussions que peut avoir sur le calendrier des réunions
le fait que la session commencera le 6 novembre.

251. Si j'ai mal interprété la réponse du Secrétaire
général, selon laquelle le fait que la session commen
cera le 6 novembre risquerait d'avoir une incidence à
d'autres égards sur le budget de l'Organisation, je
serais heureux qu'on me le signale. Si, au contraire
mon interprétation est exacte, qu'il me soit permis de
faire humblement remarquer qu'à mon avis, l'article
152 est applicable.

252. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet
de résolution figurant au document A/1790, dont je
rappelle la teneur:

"I.:Assemblée générale,

"Ayant été informée que le Gouvernement fran
çais, désireux de répondre au vœu qui lui a été à
plusieurs reprises manifesté, a décidé d'accueillir à
Paris l'Assemblée générale pour la durée de sa
sixième session,

"1. Décide, conformément à sa résolution 497 (V)
du 14 décembre 1950, de tenir sa sixième session à
Paris;

"2. Décide que, nonobstant les dispositions de
l'article premier de son règlement intérieur, la
sixième session s'ouvrira le 6 novembre 1951 au plus
tard;

"3. Autorise le Secrétaire général à conclure avec
le Gouvernement français les accords nécessaires
pour tenir la sixième session de l'Assemblée géné
rale à Paris, étant entendu que le montant total des
dépenses prévues pour la réunion à Paris de la
sixième session (y compris les séances qui se tien·
draient après le 1er janvier 1952) ne devra pas dé·
passer la somme de 2.350.400 dollars qui figure au
budget de 1951, majorée de telles autres sommes
supplémentaires qui pourraient être virées d'autres
chapitres du budget de 1951 sur l'autorisation du
Secrétaire général, avec l'assentiment préalable du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires."

253. M. COSTA DU RELS (Bolivie): Je demande
l'appel nominal.

254. M. BOKHARI (Pakistan) (traduit de l'an
glais) : Je demande que le paragraphe 3 soit mis aux
voix séparément.

255. Le PRESIDENT: Si le représentant de la
Bolivie y consent, le vote par appel nominal n'inter
viendra que sur l'ensemble du projet de résolution.

256. M. COSTA DU RELS (Bolivie): Je suis par
faitement d'accord.

Par 26 voix contre 14, avec 13 abstentions, le pré
ambule et les paragraphes 1 et 2 du projet de résolu
tion sont adoptés.

257. M. LACOSTE (France): Je suggère que nouS
votions séparément sur la première partie du para
graphe 3, puis sur la partie finale du même paragraphe,
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en faisant la césure après les 1110ts et. ; • qui figure au
budget de 1951. .." ,

\ \,258. Le PRESIDENT: Je mets aux voix, conformé
ment à la demande du représentant de la France, la
prerl1Ïère partie du paragraphe 3, ju!:,qu'aü~ mots
"... qui figure au budget de 1951. .."

Par 28 voi~ contrè, 15~ avec 10 (ibstet~tions~ la pre-
mière partie du paragraphe 3 e.~:' adoptée. . ,

259. Le PRESIDENT: J~ mets aux voix la fin du
paragraphe 3, à partir des mots ~~•.. majorée de telles
autres sommes supplémentaires..."

Par 22 voix contre 17, avec 12 abstentions, la fin du
paragraphe 3 est adoptée.
260. M. SARPER (Turquie) (traduit de l'anglais):
Ma délégation regrette de ne pou--\Toir voter pour le
projet de\ résoluticIl en raison de son paragraphe 3. je'
voterai donc contre ce projet de résolution, mais pour
cette seule raison.

261. Le PRESIDENT: Je mets maintenant aux voix
l'ensemble du projet de résolution. L'appel nominal a
, , d d'ete eman e. l"

Printed in 'Ô.S.A.

......

Il est procédé au vote par appel nominal. •
L'appel commence par la Colombie, {dont le, nOm est

tiré au sort par le Président. ,
l'

0' Votent pour: Colombie, Costa-Rica, Tchécoslovaquie, 0

République Dominicaine, Ethiopie, France, Haïti,
Iran, Liban, Luxembourg, Panama, Paraguay, Pérou,
Pologne, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques ~ocialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Venezuela, Yougoslavie, Argentine, Belgique,
Bolivie, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Chili. .

Votent contre: Inde, Indonésie, Irak, Israël, Lib~r.ia;
Pays.:.Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pakistan, ,Philip
pines, Suède, Turquie, Union Sud-Africaine, Etats
Unis d'Amérique, Australie, Canada, Chine.

S'aostiennent: Cuba, Danemark, Equateur, Egypte~
IGrèce, Mexique, Arabie saoudite1 Syrie, Thaïlande,
Yémen, Afghanistan, Brésil. .

Par 24 voi~ contre 17, avec 12,abstentions, le projet
de résolution est adopté.

La séance est levée à 18 h. 45.
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